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INTRODUCTION 
___________________________________________________________________________________________ 
 

Depuis son retour au début des années 1990, le loup (Canis lupus) a 
profondément modifié les dynamiques d’élevage dans les Alpes du Sud. Le 
département des Alpes-Maritimes est aujourd’hui le plus touché par la prédation sur les 
troupeaux, en particulier ovins (DREAL AURA, 2026). Face à cette pression de prédation, 
les éleveurs ont adapté leurs pratiques, en mettant en œuvre les trois principales 
mesures de protection : chiens de protection, parcs de nuit électrifiés et gardiennage 
renforcé. Si ces mesures permettent de réduire les risques (Espuno et al., 2004 ; Rigg et 
al., 2011), elles n’éliminent pas totalement les attaques, notamment en journée, 
soulignant les limites des dispositifs actuels et la nécessité d’envisager des solutions 
complémentaires (Meuret et al., 2021; Simon et al., 2025).  

 
Dans ce contexte pastoral et écologique particulièrement sensible, le Parc 

national du Mercantour a entrepris, en 2025, une étude de faisabilité portant sur 
l’utilisation de colliers effaroucheurs anti-loup (CAL), un dispositif innovant et non 
létal. Déclenchés par une accélération soudaine des animaux domestiques qui en sont 
équipés, ces colliers émettent des combinaisons d’ultrasons et de signaux lumineux, 
destinés à surprendre le prédateur et à dissuader son attaque. Utilisé notamment en 
Afrique australe et testé en Amérique du Nord (Cheetah Conservation Fund 2018, 
Animal Welfare Institute 2020), ce dispositif est présenté comme une solution 
complémentaire au triptyque de protection classique (Le Dauphiné Libéré 2025). 

Des tests réalisés par le fabricant de 2017 à 2021 auraient donné des résultats 
prometteurs : « sur 5 ans de tests, les lots équipés de colliers, n’ont subi qu’une seule 
attaque et les lots témoins, non équipé de colliers ont subi plus de 15 attaques avec 
plus de 20 bêtes de tuées contre une » (CICAL, rapport non daté). Les tests auraient 
aussi montré que les chiens de protection ne sont pas gênés par la présence et le 
déclenchement de colliers, ni les animaux domestiques qui le portent (CICAL, rapport 
non daté). 

Les ultrasons peuvent néanmoins susciter une réponse aversive chez les chiens 
(Blackshaw et al., 1990), alors qu’ils semblent peu gêner les loups (Fedderwitz, 2010), ne 
suscitant chez ces derniers qu’une augmentation de leur niveau de vigilance, sans pour 
autant mener à un comportement de fuite (Terrade et al., 2024). L’utilisation seule de 
combinaisons lumineuses, même à travers des séquences aléatoires, ne dissuade pas 
non plus pendant très longtemps les loups et autres prédateurs de s’attaquer aux 
troupeaux domestiques (Khorozyan & Waltert, 2019). Mais la diffusion de combinaisons 
imprévisibles, car aléatoires, de lumières et d’ultrasons pourrait empêcher toute 
habituation de la part des prédateurs, et donc éviter une perte d’efficacité de l’outil au 
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cours du temps (Khorozyan & Waltert 2019 ; Bangs & Shivik, 2001). Dans ce contexte, les 
CAL - qui combinent aléatoirement lumières et ultrasons - pourraient représenter une 
solution pour limiter les attaques des loups. 

Malgré son potentiel, toutefois, l’efficacité de l’outil pour effaroucher les loups n’a 
pas été testée de façon indépendante, notamment dans un environnement alpin 
caractérisé par une forte pression de prédation lupine (foyer de prédation1) et par la 
présence des troupeaux conséquents d’environ un millier d’animaux. Bien que souvent 
préconisée, peu d’études ont adopté une approche expérimentale pour évaluer 
l’efficacité des mesures de protection (Treves et al., 2024, Van Eeden et al., 2018). De 
même, bien que les moutons et les chiens soient capables de voir les signaux lumineux 
émis par les colliers, si de nuit, et d’entendre les fréquences d’ultrason utilisées par les 
CAL (Fig. 1), l’innocuité du dispositif pour les animaux domestiques n’a jamais été 
étudiée de façon indépendante.  

 
 

 

 
Figure 1. Plages de fréquences audibles par espèce et plage d’émission des CAL (allant de 21khz 
à 35khz). 

 
Si les signaux visuels et auditifs perturbent les animaux, ils pourraient choisir de 

s’éloigner des individus équipés de CAL, ce qui pourrait mener à un plus grand 
éclatement spatial du troupeau. Ceci pourrait à son tour augmenter sa vulnérabilité à la 
prédation lupine, en favorisant la présence des lots isolés de brebis et en rendant plus 
difficile le travail de surveillance des chiens de protection et du berger. 
 

 

1   Un foyer de prédation est un site géographique de superficie variable où le nombre d’attaques 
lupines réussies et constatées reste relativement élevé au cours du temps, malgré la mise en place 
de mesures létales (tirs de destruction de loups) et non-létales de protection des troupeaux (Grente et 
al., 2020 ; Simon et al., 2025). 
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Ainsi, dans ce contexte, les objectifs du projet MERCAL sont de :  

1)​ évaluer l’efficacité des CAL pour diminuer la prédation lupine sur un troupeau 
ovin de plus d’un millier de brebis, similaire à d’autres dans les Alpes du Sud 
également exposés à une forte pression de prédation, et  

2)​ vérifier que l’outil ne perturbe pas le travail de surveillance du troupeau par 
les chiens de protection, ni la cohésion du troupeau.  

L’ambition du projet est à terme d’apporter aux acteurs du pastoralisme des 
éléments robustes et objectifs sur l’efficacité des CAL dans le but de favoriser la 
coexistence durable entre la faune sauvage et l’élevage extensif. 
 

Hypothèses et prédictions 
 
L’utilisation des CAL pour protéger les troupeaux s’insère dans le cadre de la 

cognition animale (Greggor et al., 2020), et est basée plus spécifiquement sur le 
comportement de néophobie (peur du nouveau, de l’inconnu) souvent exprimé par les 
loups (Amici et al., 2024). Pourtant, dans l’absence de stimuli véritablement douloureux, 
tous les animaux impliqués (loups, chiens de protection et brebis) pourraient, à plus ou 
moins long terme, s’habituer et donc réduire leur réponse à la présence et au 
déclenchement des colliers. Nos hypothèses sont alors les suivantes : 

 
❖​ H1a : La présence et le déclenchement des CAL diminuent la réussite des 

attaques de loups et leurs dommages sur les troupeaux. 

Après la mise en place des CAL sur les brebis, on s’attend à une diminution du nombre 
d’attaques constatées, du nombre total de victimes (brebis tuées ou blessées) et du 
nombre de victimes par attaque. Ces réductions devraient s'observer tant sur le site 
d’étude, en comparant les chiffres avant (2020 à 2024) et après (2025) la pose de l’outil, 
que par rapport à des sites témoins où les brebis n’ont pas été équipées du dispositif 
(voir la partie Matériels et Méthodes pour plus de détails).  
 

❖​ H1b : La présence et le déclenchement des CAL diminue la probabilité 
d’avoir un constat de  prédation. 

On s’attend à observer une diminution de la probabilité d’avoir un constat d’attaque sur 
le site d’étude après la pose des CAL, notamment lorsque la présence lupine sur le site 
est confirmée par pièges photographiques (voir la partie Matériels et Méthodes pour 
plus de détails). 
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❖​ H2a : La présence et le déclenchement des CAL n’impactent pas le 
comportement et donc le travail de surveillance du troupeau par les chiens 
de protection. 

Les prédictions qui en découlent sont que les chiens ne s'éloignent pas des brebis 
équipées de CAL, et qu’ils ne changent pas leur comportement (de repos, de vigilance, 
d’exploration, agonistiques) après la mise en place de l’outil. 
 

❖​ H2b (habituation) : La présence et le déclenchement des CAL impactent 
temporairement le comportement et donc le travail de surveillance du 
troupeau par les chiens de protection, mais seulement sur une courte 
période, avant un retour au niveau d’activité observé dans l’absence de 
CAL. 

Dans ce cas, on pourrait observer une réponse des chiens (éloignement par rapport aux 
brebis équipées, changements de comportement) en lien avec la pose des CAL, mais 
seulement à court terme (sur quelques jours). 

 
❖​ H3a : La présence et le déclenchement des CAL n’impactent pas la cohésion 

des brebis. 

Nous nous attendons donc à ce que les brebis ne s’éloignent pas de celles équipées de 
CAL (pas d’évitement).  
 

❖​ H3b (habituation) : La présence et le déclenchement des CAL impactent 
temporairement la cohésion des brebis, mais seulement sur une courte 
période, avant un retour au niveau d’activité observé dans l’absence de 
CAL. 

Comme pour les chiens, la prédiction ici est que les brebis s'éloignent des brebis 
équipées de CAL, mais seulement à court terme (sur quelques jours).  
 
Il est essentiel de garder à l’esprit que cette première année de l’étude MERCAL 
correspond à une étude exploratoire, menée sur un seul site et une seule saison 
d’estive. Les analyses visent donc à identifier des tendances, compatibles ou non 
avec les hypothèses et prédictions, sans permettre à elles seules d’obtenir des 
conclusions définitives et généralisables sur l’efficacité des CAL. 
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2.    MATÉRIELS ET MÉTHODES 
__________________________________________________________________________________________  

2.1.   Période et sites d’étude 

Le projet MERCAL se déroule dans les Alpes du sud, au Parc national du 
Mercantour, et plus précisément à l’alpage de la Valette (Fig. 2) située dans la commune 
de Belvédère. Ce site s’intègre dans un foyer de prédation situé dans la vallée de la 
Vésubie (Fig. 2), et est considéré comme caractéristique des élevages ovins des Alpes du 
Sud, particulièrement exposés à la prédation (Singer et al., 2023), et accueillant un 
troupeau d’environ un millier de brebis.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2. A gauche : Localisation du Parc national du Mercantour et de l’alpage de la Valette. A 
droite : Carte de chaleur des foyers de prédation du Parc national du Mercantour entre 2010 et 
2022. L’alpage de la Valette est délimité en noir. 
 

 D'une superficie de 1 093 ha, situé à environ 2 000 m d'altitude, l’alpage de la 
Valette se compose majoritairement de pâturages naturels (55 %) et de forêts de 
conifères (29 %) (Corine Land Cover 2018). Deux cabanes pastorales y sont présentes 
(Fig. 3) pour accueillir les bergers assurant la garde du troupeau. 
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Figure 3. En haut : Photographie aérienne de l’alpage de la Valette délimité par le tracé blanc, les 
deux cabanes pastorales étant symbolisées par un icone “maison” (plus au nord de l’alpage, la 
cabane de Colmars, plus au sud de l’alpage, la cabane de Montjoï). En bas : Photographie prises 
sur l’alpage. 

 

Le site est exploité depuis 2009 par le Groupement Pastoral (GP) de 
LEPOBECORAS. Ses membres y font transhumer leurs troupeaux d’ovins tous les ans, 
entre juin et octobre. En 2025, le troupeau présent sur l’alpage était composé de 1 455 
brebis appartenant à 5 éleveurs différents.  

La garde quotidienne du troupeau était assurée par la présence d’un berger, 
ayant plus 30 ans d’expérience dans le métier, et travaillant à la Valette pour sa 4e 
année. Un éleveur-berger et membre du GP a également assuré la garde du troupeau, 
notamment au mois d’août, lorsque celui-ci a été scindé en deux lots gardés de part et 
d’autre de l’alpage. Il est aussi intervenu à différents moments de la saison pour relayer 
le berger principal lors de ses absences ou lui prêter main-forte en fin de saison, à partir 
de mi-octobre. La protection du cheptel était également assurée par un groupe de 8 
chiens de protection adultes, constitué de 5 Montagne des Pyrénées et 3 Kangals. Parmi 
ce groupe, 2 Kangals étaient présents pour la première fois sur l’alpage de la Valette. 

Deux parcs de nuit (PDN) sont présents sur l’alpage et situés à proximité des 
cabanes pastorales de Colmars et Montjoï (Fig. 3). Ils se composent de 6 à 7 filets 
électrifiés simples de 50 m de long et 120 cm de hauteur. Le PDN de Colmars est 
complètement fermé, tandis que celui du Montjoï est ouvert (dit en “demi-lune”) et 
d’une surface d’environ 400 m². L’état des parcs est vérifié au moins une fois par jour. 
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En 2025, la couchade libre des brebis (dans l’absence totale de clôtures) a également été 
pratiquée, en fonction des conditions météorologiques, de la possibilité de regrouper le 
troupeau et du niveau de risque ressenti par le berger. 

Malgré l'application du triptyque de protection préconisé par l’état (clôtures, 
chiens de protection et berger), la superficie conséquente de l’alpage et son 
environnement vallonné et boisé compliquent la surveillance du troupeau et favorisent 
probablement les attaques lupines, soupçonnées par ailleurs d’avoir lieu principalement 
en journée et ciblant des animaux isolés. L’alpage se situe, en outre, en zone d’adhésion 
du Parc national, où les tirs de défense sont autorisés (à l’instar de la plupart des 
alpages en France aujourd’hui). 

Les alpages voisins de Férisson et de la Maïris (Fig. 4) ont été sélectionnés 
comme sites témoins pour comparer l’évolution des indicateurs de prédation (nombre 
de constats de prédation, nombre de victimes, nombre de victimes par attaque) avec 
celle du site d’étude, avant et après l’installation des CAL (voir la section 2.2 ci-dessous 
pour la description complète de l’approche méthodologique). La sélection de ces 
alpages a reposé sur leur proximité géographique avec le site d’étude, leur 
appartenance au même foyer de prédation (Fig. 2), le type et la taille de leurs troupeaux 
(ovin viande, respectivement entre 500 et 700 brebis / an à Férisson et entre 1 600 et 2 
500 à la Maïris, contre 900 à 1 400 à la Valette), et enfin des mesures de protection 
comparables (triptyque de protection préconisé par l’état). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4. Localisation des alpages témoins en rouge (la Maïris en haut et Férisson au centre) et 
du site d’étude (en noir). 
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La période d’étude s’est étendue de juin à octobre de 2020 à 2025, 2020 à 2024 
étant la période d’avant la pose des CAL, et 2025 étant la période d’après. Les données 
antérieures à 2020 ont été exclues de l’étude, car les pratiques pastorales étaient trop 
différentes pour permettre une comparaison avec la période après-CAL. À cette 
époque, le troupeau était en effet de taille plus importante  (environ 2 000 brebis), il n’y 
avait pas de berger permanent et le nombre de chiens de protection était plus faible (un 
ou deux seulement). 

 

2.2.​ Approche “avant-après-témoin” et dispositif expérimental 

Afin de tester les prédictions de nos hypothèses, nous avons utilisé un protocole 
dit « avant-après-témoin ». Cette approche est la même utilisée classiquement pour 
étudier, par exemple, l’effet d’un médicament sur une maladie. Au début de 
l’expérimentation, nous définissions deux groupes de sites ou d’individus, celui dit « 
expérimental » – dans notre cas, celui dont les individus vont porter le CAL – et celui dit 
« témoin » – dont les membres ne porteront pas le dispositif. Ce sont les comparaisons 
entre sites et groupes expérimentaux et témoins lors des deux périodes de l’étude 
(avant et après la pose des CAL) qui permettent d’isoler un éventuel effet de l’outil de 
celui, confondant, causé par d’autres facteurs ayant également pu varier entre les deux 
périodes. 

Nous avons déterminé que l’étude porterait sur 10 brebis expérimentales et 10 
brebis témoins. Des contraintes de temps, de ressources humaines et de manipulation 
des animaux nous ont empêché d’avoir un échantillon plus conséquent. Les brebis 
participant à l’étude ont été sélectionnées par les éleveurs, qui ont privilégié des brebis 
dites « meneuses », individus suivis spontanément par les autres brebis lors des 
déplacements du troupeau, et/ou dites « repères », c’est-à-dire portant des marques 
distinctives les rendant facilement identifiables et repérables par le berger. Les 20 
brebis ont été équipées de collier GPS le 16 juin 2025, entre 9h00 et 10h00, soit deux 
semaines après l’arrivée du premier lot sur l’alpage (Fig. 5). Nous avons programmé les 
GPS pour prendre une localisation toutes les 5 minutes, mais également toutes les 10 
secondes si l’animal se déplaçait à une vitesse égale ou supérieure à 9 km/h. Ce 
paramétrage a été choisi pour maximiser le nombre de localisations, afin notamment 
d’essayer de relier les épisodes d’accélération à une possible proximité de loups 
(déterminée à son tour par la prise d’images par les pièges photographiques disposés 
sur et autour du site d’étude - voir section 2.3. plus bas). 

À des dates différentes, 6 des 8 chiens de protection du troupeau ont également 
été équipés de GPS (Fig. 5 ; Tab. 1). La durée de suivi de chaque chien a été variable, en 
raison de contraintes hors de notre contrôle (départ précipité décidé par l’éleveur, 
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défaillance du GPS, etc.). Toujours est-il qu’au moins 1 chien était équipé de GPS sur 
73% de la durée de l’estive. 

 

Tableau 1. Dates de pose et de retrait des colliers GPS sur les six chiens de protection suivis 
dans le cadre de l’étude MERCAL en 2025. 

Identifiant chien Date de pose Date de retrait Nombre de jours 

1 15 juillet 13 septembre 60 

2 11 juillet 06 novembre 108 

3 06 juillet 17 août 42 

4 06 juillet 28 juillet 22 

5 09 juillet 14 octobre 96 

6 15 juillet 29 août 46 

 
Le 13 juillet 2025, à partir de 9h15, les brebis du groupe expérimental ont été 

recapturées et équipées des CAL (Fig. 5). Le fabricant des CAL recommande de 
respecter un ratio minimal d’animaux équipés par rapport à la taille du troupeau, à 
raison d’un CAL pour 15 brebis. Afin de respecter ce ratio, 75 brebis supplémentaires 
ont été équipées du dispositif CAL/GPS (Fig. 5). Toutefois, l’ajout imprévu d’un lot de 
brebis sur l’alpage a modifié ce ratio, portant le ratio à un CAL pour 17 animaux. Au 
total, 85 brebis ont été équipées de colliers CAL/GPS (plus 10 brebis uniquement de 
colliers GPS - voir plus bas). Nous avons récupéré tous les colliers, GPS et CAL, fin 
octobre. Le troupeau était présent sur l’alpage du 27 mai au 29 octobre, totalisant une 
durée de 156 jours, soit 5 mois et 3 jours de pâturage. Sa taille a fluctué au cours de la 
saison, selon les arrivées et les départs des lots en garde, oscillant entre 250 et 1 455 
brebis. 
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Figure 5. Schéma synthétique du dispositif expérimental de l’étude MERCAL 2025 

 
Le paramétrage des colliers CAL est défini et réalisé par le fournisseur. Il a défini 

les seuils de déclenchement des ultrasons et signaux lumineux à partir de l’observation 
empirique des déplacements et du comportement des brebis. La sensibilité de 
l’accéléromètre était réglée à 18 sur une échelle allant de 0 (très sensible) à 70 (peu 
sensible). D’après ses explications, le collier se déclenche lorsque le seuil d’accélération 
est dépassé au moins quatre fois en quatre secondes. Lors de la récupération du 
matériel fin octobre en fin d’estive, des 85 CAL que nous avions placés sur les brebis, 5 
étaient manquants et 5 autres n’ont pas fonctionné (pas de déclenchement lors des 
tests de déclenchement manuel et aucun horodatage de déclenchement enregistré 
durant la saison). 

Chaque déclenchement d’un CAL devait être enregistré par le collier 
(horodatage), permettant ainsi de reconstituer l’activité du dispositif au cours du temps. 
Toutefois, un défaut relevant du matériel/fabricant a entraîné un décalage 
important entre les heures enregistrées par l’outil et celles obtenues par des tests 
faits sur le terrain. En comparant les heures de déclenchement enregistrées par les 
CAL (base de données extraite du dispositif) avec les heures connues par 
déclenchement manuel (en secouant l’outil), nous avons, en effet, observé des écarts 
majeurs, allant de 3 à 7 heures. Ces écarts ont varié de façon imprévisible au cours du 
temps pour un même collier, rendant toute correction impossible. Les données 
d’horodatage des déclenchements issues des CAL étaient tout simplement 
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inexploitables. Ce problème technique, extérieur au protocole mis en œuvre  par 
notre équipe, a compromis une partie des analyses initialement prévues, 
notamment celles visant à relier précisément les déclenchements des CAL à la 
présence des loups sur l’alpage (pièges photographiques) ainsi qu’aux événements 
de prédation constatés. 

Face à cet imprévu, majeur, nous avons consacré un temps important à la 
recherche d’une solution alternative. Nous avons alors essayé d’utiliser l’horodatage des 
événements d'accélération GPS des brebis comme proxy pour le déclenchement des 
CAL. En effet, sachant que le déclenchement CAL est censé être causé par un 
mouvement/accélération de la brebis, nous avons essayé de considérer que les CAL se 
sont déclenchés à chaque fois que les brebis se sont déplacées à une vitesse égale ou 
supérieure à 9 km/h, correspondant à un événement d’accélération GPS. Avec en 
moyenne 3 déclenchements CAL/jour/brebis contre 2,3 événements d’accélération 
GPS/jour/brebis, nous pouvons attester d’une activité comportementale régulièrement 
détectée par les 2 dispositifs. Cependant, un test de corrélation de Spearman 
(Spearman, 1904) n’a mis en évidence aucune relation entre le nombre journalier 
d’événements d’accélération GPS et de déclenchements des CAL par brebis [rho = 
−0.035 (sur un échelle allant de −1, parfaite corrélation négative, à +1, parfaite 
corrélation positive), p = 0.003]. Les événements d’accélération GPS des brebis ne 
constituent donc pas un bon proxy temporel fin du déclenchement des CAL.  

Toujours dans l’objectif de trouver une solution à ce problème, nous avons donc 
été contraints de travailler, non pas à l’échelle fine de l’horodatage, mais à l’échelle de la 
journée. Il nous a alors fallu déterminer, à partir de l’ensemble des journées suivies, 
lesquelles témoignaient d’une activité particulièrement agitée du troupeau, en 
supposant, si l’on reprend nos hypothèses de départ, que cette agitation pourrait être 
liée à la présence du loup sur l’alpage. Nous avons donc définie une « journée agitée » 
comme étant une journée durant laquelle l’activité des brebis et des chiens de 
protection était anormalement élevée. Pour ce faire, nous avons d’abord estimé 
l’activité du troupeau à partir des événements d’accélération GPS enregistrés au cours 
des journées “normales”, c’est-à-dire les jours où le loup n’avait  pas été détecté sur 
l’alpage par les pièges photographiques. Nous avons ensuite comparé ce niveau 
d’activité à celui des journées où le loup a été détecté sur l’alpage (toujours à partir des 
pièges photographiques). Une analyse de sensibilité nous a permis alors de distinguer 
l’activité normale du troupeau et des chiens, de ces journées atypiques dites “agitées”. 
Pour le troupeau, nous avons ainsi défini une journée agitée lorsqu’au moins 66 brebis 
présentaient un événement d’accélération GPS (soit environ 77 % des brebis équipées). 
Les chiens n’ayant quant à eux pas été équipés de GPS en même temps tout au long de 
la saison, nous avons exprimé leur activité en proportion du temps actif. Ainsi, une 
journée a été considérée comme agitée pour les chiens lorsque ceux-ci sont restés 

MERCAL 2025​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ 14  



 

actifs plus de 0,9% de la journée (soit les 10 % des journées les plus actives en 
conditions normales). Ce seuil correspond à environ 12 minutes d’accélération cumulée 
au cours de la journée si 1 seul chien est équipé, 25 minutes si 2 chiens, 37 minutes si 3 
chiens, etc. Ainsi, l’agitation des brebis et des chiens de protection ont été intégrées aux 
modèles pour analyser la probabilité journalière d’un constat de prédation (voir la partie 
2.4.3 ci-dessous), et pour tester si cette probabilité a différé entre les journées 
marquées par une forte agitation du troupeau et/ou des chiens et les journées plus 
calmes. 

 ​  

2.3.​ Présence et activité du loup 

Nous avons utilisé des pièges photographiques (PP) pour estimer la présence et 
le rythme d’activité des loups sur le site d’étude. Afin d’optimiser la sélection des lieux 
de pose, nous avons réalisé une prospection des indices de présence (crottes, carcasses 
de proies...) du prédateur. L’objectif était de placer les PP dans les secteurs utilisés de 
façon récurrente par les loups, potentiellement repérables par la présence d’indices. 
Cette prospection s’est faite à la fois par recherche visuelle et par la détection olfactive 
d’un chien de travail, entraîné pour la détection de fèces fraîches de loup (Fig. 6 et 7). Ce 
chien de travail est une femelle Labrador de 3 ans, sélectionnée pour son aptitude à la 
tâche. Elle est formée par une maître-chien de l'entreprise DOG NOSE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6. Photos prises durant la prospection d’indices de présence de loups, le chien signalant 
la présence d’une fèces lupine, et pose d’un piège photographique avec l’aide de bénévoles. 
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Figure 7. Photos de fèces trouvées lors de la prospection sur le terrain et présentant des 
caractéristiques typiques du loup (taille, forme, contenu). 

 

La prospection et la pose des PP ont été réalisées en mai 2025, soit un mois 
avant l’arrivée du troupeau, afin de permettre au prédateur de s’habituer à la présence 
des PP et de reprendre ses habitudes de déplacement, potentiellement altérées par les 
odeurs humaine et canine laissées lors de la prospection. Le choix des parcours de 
prospection s’est appuyé sur plusieurs critères : localisation historique des attaques, tirs 
de défense, observations antérieures par PP et connaissance du terrain. La prospection 
s’est déroulée sur 4 journées, entre 8h et 18h, en présence de 7 personnes et 1 chien. 
Chaque parcours a été prospecté au moins une fois par au minimum 2 personnes et au 
maximum 4 personnes et le chien de détection. Au total, 41 km ont été parcourus par 
les observateurs et 66 km par le chien (Fig. 8). Les conditions d’enneigement au mois de 
mai sur la cime nord de l’alpage (Cime du Montjoï, de la Valette de Prals et de Paranova) 
ayant limité l’accès à cette zone, leur prospection c’est déroulé au mois du juin, après 
l’arrivée du troupeau. La prospection canine s’est déroulée en deux temps : des phases 
de recherche active par le chien, durant lesquelles la maîtresse se concentrait sur le 
comportement de l’animal, et des phases de recherche passives, pendant lesquelles le 
chien n'était plus en recherche active, la maîtresse contribuant alors à la recherche 
visuelle des indices de présence. Le chien signalait la présence d’une crotte en 
s’immobilisant en position assise, tête orientée vers l’indice (vidéo) (Fig. 6). 
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Figure 8. A gauche : Parcours prospecté par les observateurs à la recherche des indices de 
présence de loups. A droite : Parcours prospecté par le chien. 

 

Le Parc national du Mercantour a mis 24 PP à disposition du projet (modèle Dark 
Ops DCL NANO - Browning). Pour leur installation, nous avons privilégié des axes de 
circulation marqués (pistes, chemins, croisements, drailles, principaux accès à l’alpage) 
et les grandes zones ouvertes ou boisées. Les PP ont principalement été installés sur 
l’alpage, de préférence fixés à des troncs d'arbres. Dans l’absence de supports, nous 
avons utilisé des piquets en bois ou des affleurements rocheux comme alternatives, 
notamment en zone ouverte. Le refus de certains habitants à autoriser l’installation de 
PP sur leurs parcelles a restreint les possibilités de lieux de pose, en particulier sur la 
crête nord de l’alpage (Fig. 3 et 8). Les pièges étaient dissimulés autant que possible 
pour éviter d’être visibles, mais une note informative renseignait sur l’utilité de l’outil en 
cas de détection par un humain. En conditions idéales, les PP étaient positionnés à 
environ 1,30 m du sol et inclinés vers le bas, pour que le capteur détecte à hauteur de 
loup, en limitant autant que possible les déclenchements intempestifs dûs par exemple 
aux mouvements des hautes herbes lors des journées venteuses.  

Les 24 PP étaient actifs 24h/24 de mai à octobre, paramétrés en sensibilité 
élevée et prenaient une vidéo de 20 s par déclenchement, afin de pouvoir filmer des 
comportements et potentiellement déterminer des caractéristiques individuelles de 
loups, l’organisation sociale de la meute, etc. Le relevé mensuel des cartes SD a permis 
un tri régulier des données, tout en vérifiant le bon état des batteries et, si nécessaire, 
le réajustement du positionnement des pièges, afin de rester au plus proche de la 
dynamique spatiale des loups. Le tri des données et l’identification de loups sur les 
vidéos a reposé sur une double approche : une première évaluation à l’œil humain, 
suivie d’une vérification avec le logiciel DeepFaune v1.3.0 (OFB & PatriNat) (Rigoudy et 
al., 2023). Au cours de la saison, 3 PP ont été volés et 1 a été ajouté par un lieutenant de 
Louveterie. 
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Nous avons utilisé les données collectées par les 17 PP présents sur l’alpage de la 
Valette pour estimer la présence et le rythme d’activité du prédateur sur le site d’étude. 
Les 7 autres PP, installés aux alentours de l’alpage, ont été utilisés pour trouver les voies 
d’accès des loups au site d’étude, ou ont été volés. Nous avons considéré que les vidéos 
d’un même individu prises jusqu’à 5 minutes d’intervalle sur un même PP étaient un 
seul et même événement de détection. Pour chaque PP, nous avons alors enregistré la 
présence (LOUP = 1) ou l'absence (LOUP = 0) de loup chaque jour. Enfin, pour étudier le 
rythme d'activité quotidien du loup sur le site d’étude, nous avons compilé et 
représenté graphiquement les heures de détection enregistrées sur les vidéos 
(Meredith et al., 2024). 

 

2.4. ​ Suivi et indicateurs de prédation 

Nous avons utilisé l’approche “avant-après-témoin” pour évaluer l’effet des CAL 
sur la réussite des attaques et l’ampleur de leurs dommages (hypothèse H1a). Les 
analyses ont porté sur 3 indicateurs de prédation que sont (i) le nombre de constats 
d’attaques, (ii)  le nombre de victimes par attaque, et (iii) le nombre total de victimes, 
calculés avant (2020-2024) et après (2025) la mise en place des CAL sur le site d’étude de 
la Valette et sur les sites témoins (voir section 2.1. plus haut). La prédiction associée à 
cette hypothèse est qu’après la mise en place des CAL, ces indicateurs diminuent à la 
fois sur le site équipé et par rapport aux sites témoins non équipés. Dans un second 
temps, nous avons testé l’hypothèse H1b selon laquelle la présence des CAL et leurs 
déclenchements - estimés à partir des journées marquées par une forte agitation du 
troupeau, d’après les données GPS (voir section 2.2. plus haut) - réduisent la probabilité 
d’un constat d’attaque. Nous nous attendions à une diminution de celle-ci après la pose 
des CAL , notamment lorsque la présence du loup sur l’alpage était confirmée par les 
pièges photographiques. 

Les données de prédation proviennent des constats d’attaques officiels réalisés  
par la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Alpes-Maritimes 
(DDTM06) et l’Office Français de la Biodiversité (OFB), dans le cadre du dispositif 
national d’indemnisation des dommages causés aux troupeaux domestiques. Ces 
données sont fournies par la DDTM06 sur la base d’une convention de mise à 
disposition des données établie avec le Parc national du Mercantour. Une attaque 
constatée correspond à une action du prédateur sur le troupeau pouvant être attestée 
grâce à la présence d’indices, qu’il y ait ou non des victimes (animaux blessés ou tués). 
Seules les attaques constatées et identifiées par l’expertise technique comme « loup 
non écarté » ont été prises en compte dans l’étude. Parmi ces attaques constatées, 
certaines sont caractérisées par la présence d’au moins une brebis tuée ou blessée, 
tandis que d’autres ont été constatées sans aucune preuve de mortalité ni de blessure. 
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Ces attaques peuvent correspondre à une tentative de prédation interrompue ou à des 
brebis disparues sans preuve formelle de mortalité. Bien qu’aucune victime ne soit 
constatée, l’attaque peut néanmoins avoir généré des effets indirects sur le troupeau, 
les chiens de protection ou le berger (stress, agitation). Comme nous le verrons plus 
tard, cette situation assez particulière concerne uniquement quelques événements 
observés sur les troupeaux témoins. Les informations récupérées des constats sont la 
date connue ou supposée de l’attaque, le lieu de découverte et le nombre de victimes. 

 Afin de comparer la prédation entre années et entre sites, malgré des tailles de 
troupeaux et des durées d’exposition au risque de prédation variables, nous avons 
réalisé les analyses sur une unité de temps équivalente (nombre de mois complets de 
juin à octobre) et rapportées à un effectif standardisé (voir ci-dessous). Pour chaque 
mois et chaque année, l’effectif du troupeau a été estimé par la moyenne mensuelle des 
effectifs enregistrés lors des constats. Un effectif annuel moyen a ensuite été calculé 
comme la moyenne des effectifs mensuels. 

Le nombre de constats et de victimes ont été standardisés pour 100 animaux : 

À l’échelle annuelle, les indicateurs ont été obtenus en rapportant les totaux annuels à 
l’effectif annuel moyen du troupeau : 

 

 

 

Ces indicateurs décrivent respectivement la fréquence des attaques et l’impact global 
de la prédation, indépendamment de la taille du troupeau. 

L’intensité moyenne des attaques a été décrite par le nombre de victimes par attaque : 

Cet indicateur est indépendant de l’effectif du troupeau et reflète l’intensité moyenne 
des événements de prédation. 
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La période 2020–2024 a été synthétisée par une moyenne interannuelle, chaque 
année contribuant de manière équivalente, afin d’éviter qu’une année durant laquelle 
les attaques ont été plus fréquentes ou meurtrières ne domine l’indicateur. La 
comparaison « avant/après » correspond donc à la distribution annuelle des valeurs 
2020–2024 comparée à l’année 2025. Au niveau spatial, les sites témoins (Férisson et La 
Maïris) ont été regroupés en un seul ensemble. Les indicateurs ont été calculés à partir 
des totaux combinés (constats, victimes et effectifs), ce qui revient à une moyenne 
pondérée par l’effectif. Cette approche permet de comparer les niveaux de prédation 
entre sites et périodes, indépendamment des variations d’effectif du troupeau. Les 
analyses statistiques et graphiques ont été réalisées sous R v4.4.3 (R Core Team, 2025), 
tandis que les cartes et certains traitements spatiaux ont été réalisées sous QGIS 
v3.40.4-Bratislava (QGIS Development Team). 

 

2.4.1.      Risque Relatif (RR) : Comparaison temporelle 

Nous avons estimé le Risque Relatif de dommages (“Relative Risk of damage”, RR) 
afin de comparer l’évolution des indicateurs de prédation entre les périodes avant et 
après l’installation des CAL sur le site d’étude, en suivant les approches de Eklund et al., 
(2017) et Khorozyan & Waltert (2019) : 

où A est la métrique de dommage (p. ex., nombre de victimes) durant la période 
d’utilisation des CAL, B est la même métrique durant la période sans utilisation de CAL, 
Nt est le nombre de brebis bénéficiant de la protection des CAL (c’est-à-dire, la taille du 
troupeau lors des périodes d’utilisation des CAL) et Nc est le nombre de brebis dans le 
troupeau avant la pose des CAL. L’outil sera considéré efficace si RR < 1 (réduction du 
risque) et inefficace si RR > 1 (augmentation du risque). 

 

2.4.2.      Approche ΔBACI : Comparaison spatio-temporelle 

Nous avons utilisé une approche de type ΔBACI (différence des différences) afin 
de comparer l’évolution de la prédation sur le site d’étude à celle sur les sites témoins 
au cours de la même période. Pour cela, nous avons suivi les approches de Underwood 
(1992) et Chevalier et al., (2019) :  
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où Impact est la métrique de dommage (p. ex., nombre de victimes) sur le site d’étude, 
Control est la même métrique sur les sites voisins, Before est la période avant l’utilisation 
du CAL (moyenne entre 2020 et 2024) et After est la période après l’utilisation du CAL 
(2025). L’évolution des indicateurs de prédation est plus favorable sur le site équipé que 
sur les sites témoins après la mise en place des CAL si ΔBACI < 0, et moins favorable si 
ΔBACI > 0. Par exemple, si on s'intéresse au nombre de victimes et qu’on obtient un 
ΔBACI < 0, cela signifie que le nombre de victimes a diminué davantage sur le site 
équipé que sur les sites témoins après la mise en place des CAL. 

Underwood (1997) précise qu’un changement observé sur le site d’étude ne peut être 
attribué avec certitude au traitement (CAL) que si : 

-​ l’amplitude du changement est plus grande sur le site d’étude que sur les sites 
témoins (CI-contribution > 0), et 

-​ le site d’étude diffère plus des sites témoins après le traitement qu’avant celui-ci 
(CI-divergence > 0). 

Où :  

 

 

Ainsi, seule la combinaison d’un ΔBACI non nul avec des valeurs positives de 
CI-contribution et de CI-divergence satisfait les critères d’Underwood pour conclure à 
une relation causale entre le changement observé de la variable réponse (p. ex., 
nombre de victimes) et le traitement (CAL). 

 

2.4.3.    Modélisation de la probabilité d’un constat de prédation 

Nous avons également modélisé la probabilité journalière d’avoir un constat de 
prédation, en essayant de relier temporellement la présence des CAL et du loup, ainsi 
que l’agitation des brebis et des chiens de protection, à la réalisation (ou non) d’un 
constat de prédation au cours de la même journée. La survenue d’un constat de 
prédation a été modélisée avec la variable constat, et analysée en fonction de : (i) la 
présence du loup confirmée par les pièges photographiques (voir section 3.1. 
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ci-dessous) et représenté par la variable présence du loup, (ii) l’équipement des CAL sur 
les brebis, représenté par la variable présence des CAL, (iii) l’agitation des brebis, définie 
comme une journée où le troupeau a été particulièrement agité, représentée par la 
variable agitation brebis,  et (iv) l’agitation GPS des chiens de protection, définie comme 
une journée où les chiens ont été particulièrements agités, représentée par la variable 
agitation chiens de protection. Ces 5 variables sont binaires, avec constat = 1 si un constat 
de prédation a été réalisé; présence du loup = 1 si le loup a été détecté par les pièges 
photographiques; présence des CAL = 1 si les brebis étaient équipées du dispositif; 
agitation brebis = 1 si le troupeau était “agité” (voir section 2.2.) ; et agitation CPT = 1 si le 
groupe de chiens était “agitée” (voir aussi section 2.2.). Dans les cas contraires, la valeur 
de zéro était attribuée aux variables. Enfin, la variable nombre de jours, allant de 1 
(début de l’étude) à 156 (fin de l’étude), a été intégrée dans l’analyse afin de tester une 
éventuelle habituation des loups au CAL. Le modèle global a donc la forme suivante :  

Nous avons ensuite réalisé une régression logistique pénalisée de Firth (Firth, 
1993 ; Heinze & Schemper, 2002) pour modéliser la probabilité journalière d’avoir un 
constat de prédation en fonction de ces différents paramètres. Cette approche 
correspond à un modèle linéaire généralisé (GLM) binomial utilisant une estimation 
pénalisée du maximum de vraisemblance (“penalized likelihood”). La régression 
logistique pénalisée de Firth est adaptée lorsqu’on travaille sur de petits échantillons, et 
lorsque les évènements étudiés sont rares (classes asymétriques). Cette situation 
correspond à notre cas car, bien que nous ayons une taille d’échantillon suffisante (156 
jours de suivi), nous ne disposons que de 16  jours au cours desquels un constat de 
prédation a été réalisé (environ 10% des observations), ce qui correspond, au sens 
statistique, à un événement rare. L’importance des variables explicatives a été évaluée 
par comparaison des modèles à l’aide de tests du rapport de vraisemblance pénalisée 
et du critère d’information d’Akaike (AIC) (Burnham & Anderson, 2002). Afin d'assurer 
une comparaison cohérente, l’ensemble des modèles a été ajusté sur une base 
identique (n = 114 jours), correspondant aux jours pour lesquels l’ensemble des 
variables était disponible. Ce sous-échantillonnage est lié à l’absence de suivi GPS sur 
les chiens de protection en début de saison. Les conclusions restent inchangées lorsque 
les modèles sans la variable agitation chiens de protection sont ajustés sur l’ensemble 
des jours disponibles (n = 156). Aucun des modèles retenus pour l’analyse ne souffrait 
de colinéarité entre variables explicatives, phénomène dont la présence peut mener à 
des faux résultats (Kim, 2019). Toutes les variables dans tous les modèles retenus 
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avaient, en effet, un facteur d’inflation de variance < 3 (ce facteur est un indicateur de 
multicolinéarité dont la valeur ne doit pas dépasser 5). 

 

2.5.      Analyse des distances  

Comme pour les hypothèses H1a et H1b, nous avons utilisé l’approche 
“avant-après-témoins” pour tester nos hypothèses liées à l’innocuité des CAL pour les 
animaux domestiques (Fig. 9). Les analyses ont été basées sur les distances entre les 
brebis expérimentales et les brebis témoins, ainsi qu’entre les chiens de protection et 
les mêmes brebis. Nous avons calculé ces distances, en temps réel (c’est-à-dire, sans 
décalage temporel), grâce aux données GPS des 20 brebis expérimentales et témoins, et 
des 6 chiens de protection. Pour rappel, la prédiction qui découle de nos hypothèses est 
que les animaux ne s’éloignent pas des brebis équipées de CAL (H2a et H3a), ou qu’ils le 
font seulement sur une courte période (H2b et H3b). Dans le premier cas, les distances 
entre les animaux après la pose des CAL (d3 et d4 sur la Fig. 9) devraient être les mêmes 
que les distances avant la pose de l’outil (d1 et d2 sur la Fig. 9). Dans le second cas, en 
revanche, les distances après CAL devraient être plus longues que celles d’avant la pose 
de l’outil, mais sur un court laps de temps seulement (pendant quelques jours), avant 
de redevenir égales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9. Schéma simplifié illustrant le protocole avant-après-témoin utilisé pour analyser les 
distances (d) entre chaque brebis témoin (N = 10, équipées de GPS seulement, en jaune), chaque 
brebis expérimentale (N = 10, équipées de GPS et ensuite de CAL, en rouge) et chaque chien de 
protection (N = 6) aux lots de brebis témoins et expérimentales, avant (gauche) et après (droite) 
la pose des CAL sur les brebis expérimentales. Si l’outil n’a pas d’effet sur les distances (d), 
comme prédit, d3 et d4 devraient être égal à d1 et d2, respectivement. 
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Dans un premier temps, nous avons inspecté visuellement les localisations GPS 
sur le logiciel SIG QGIS et enlevé les localisations aberrantes (p. ex., situées à des 
kilomètres du site d’étude). Nous avons ensuite utilisé les coordonnées géographiques 
de chaque localisation (latitude et longitude, transformées en mètres selon la projection 
Lambert 93), ainsi que l’altitude (en mètres au-dessus du niveau de la mer) pour calculer 
la distance euclidienne parcourue par chaque animal équipé de GPS entre sa 
localisation au temps t et celle au temps t-1. Il est nécessaire d’intégrer l’altitude au 
calcul des distances car, comme dans la mer ou dans l’air, l’espace montagnard est en 
trois dimensions. L’altitude a été obtenue à partir d’un modèle numérique de terrain de 
1 mètre de résolution spatiale (RGE Alti® produit par l’IGN). Nous avons ensuite utilisé le 
pas de temps entre t et t-1 pour calculer la vitesse de déplacement de chaque animal 
(distance/temps), et supprimé toutes les localisations associées à une vitesse de 
déplacement irréaliste pour l’espèce concernée (mouton ou chien). Pour les brebis, 
nous avons utilisé un seuil de vitesse de 540 m/min (Webber et al., 2015), tandis que 
pour les chiens, cette valeur a été de 800 m/min (Chopra et al., 2024). Les heures 
associées à chaque localisation ont été arrondies à la minute, et les données 
redondantes (c’est-à-dire, ayant la même date et heure pour un même individu) ont été 
éliminées (la première localisation de la séquence étant celle retenue). À la fin de cette 
étape de pré-analyse, le jeu de données contenait plus de 400 000 localisations GPS des 
20 brebis et plus de 80 000 pour les chiens. La précision des GPS a été estimée à partir 
de deux colliers laissés durant 5jours à une position connue. En considérant l’ensemble 
des localisations enregistrées (N ≃ 1 000), sans exclusion des valeurs aberrantes, la 
distance médiane à la position réelle était d’environ 16 mètres. Cette erreur est 
négligeable par rapport aux distances observées entre les brebis et entre les chiens de 
protection et les brebis (voir la partie Résultats). Lorsque le matériel a été récupéré en 
fin d’estive, il manquait 4 GPS, tandis que 8 étaient cassés. 

Pour chaque pas de temps et pour chaque brebis ou chien équipé de GPS, nous 
avons alors calculé deux distances euclidiennes en temps réel : 1) la distance de 
l’individu à chacune des brebis témoins et puis la moyenne de ces distances, et 2) la 
distance de l’individu à chacun des brebis expérimentales et puis la moyenne de ces 
distances. Nous avons donc calculé 6 distances pour chaque période de l’étude, soit 12 
au total (Fig. 10). Le nombre de brebis témoins ou expérimentales pris en compte dans 
le calcul était variable à chaque pas de temps. Mais si toutes les brebis concernées 
n’avaient pas systématiquement des localisations GPS enregistrées au même moment, 
c’était bien le cas pour la plupart, notamment grâce à l’arrondi du temps à la minute 
près. 
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Figure 10. Schéma détaillé illustrant le protocole avant-après-témoin utilisé pour analyser les 
distances (d) entre chaque brebis témoin (N = 10, équipées de GPS seulement, en jaune), chaque 
brebis expérimentale (N = 10, équipées de GPS et ensuite de CAL, en rouge) et chaque chien de 
protection (N = 6) aux lots de brebis témoins et expérimentales, avant (gauche) et après (droite) 
la pose des CAL sur les brebis expérimentales. 

Nous avons construit, sur le logiciel R, des modèles linéaires mixtes généralisés 
(MLMG) pour tester l’effet des CAL sur les distances entre les animaux. Ce choix se 
justifie par la distribution asymétrique (non-normale) des distances (avec beaucoup de 
valeurs faibles et quelques valeurs très élevées, même à l’échelle logarithmique - voir 
section Résultats ci-dessous), ainsi que l’auto-corrélation des données, due au fait que 
chaque localisation n’est statistiquement pas indépendante des autres pour un même 
individu. Les MLMG permettent d’utiliser d’autres distributions que la normale pour 
modéliser la distribution des distances, et intègrent des effets dits aléatoires qui 
prennent en compte l’auto-corrélation des données. Ainsi, dans notre cas, nous avons 
opté pour une distribution Gamma, avec une fonction de lien logarithmique, tandis que 
la variable INDIVIDU a été ajoutée en tant que variable aléatoire. 

L’objectif de l’analyse statistique pour les distances entre les brebis était de 
chercher un effet de l’interaction entre les variables GROUPE (brebis témoins ou 
expérimentales) et PÉRIODE (avant et après la pose des CAL) sur la variabilité observée 
des distances. Ces deux variables sont binaires, avec GROUPE = 0 pour les brebis 
témoins et GROUPE = 1 pour les brebis expérimentales. De même, PÉRIODE = 0 avant la 
pose des CAL, et PÉRIODE = 1 après la pose du dispositif. D’après l’hypothèse que les 
CAL ne perturbent pas les animaux, on s’attendait à ce que l’effet de l’interaction 
GROUPE × PÉRIODE soit absent, c’est-à-dire, qu’il n’y ait pas de différence de distances 
moyennes, avant et après la pose des CAL, entre : 
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1) chaque brebis expérimentale et les autres brebis expérimentales (d1 et d7 dans la 
Fig. 10),  

2) chaque brebis expérimentale et le lot des brebis témoins (d2 et d8 dans la Fig. 10), 
3) chaque brebis témoin et le lot de brebis expérimentales (d3 et d9 dans la Fig. 10), 
et enfin 

4) chaque brebis témoins et le lot de brebis témoins (d4 et d10 dans la Fig. 10). 

À elle seule, la variable GROUPE ne devrait pas avoir un effet sur les distances, 
car le simple fait d’avoir été assignée au groupe expérimental ou témoin ne devrait pas 
impacter les distances avant la pose des CAL. De même, la variable PÉRIODE à elle seule 
ne devrait pas avoir un effet sur les distances aux brebis témoins après la pose des CAL. 

Dans le cas des chiens, la variable GROUPE n’est pas pertinente, car aucun n’a 
été équipé de CAL. Toujours est-il que nos prédictions pour les distances entre les 
chiens et les brebis sont similaires à celles prédites pour les brebis : pas de différence 
de distances moyennes, avant et après la pose des CAL, entre chaque chien et le lot de 
brebis expérimentales (d5 et d11 dans la Fig. 10), ni entre chaque chien et le lot des 
brebis témoins (d6 et d12 dans la Fig. 10). 

Nous avons créé et ajouté la variable SÉPARÉ aux modèles, pour prendre en 
compte la période de mi-août à mi-septembre pendant laquelle le troupeau a été scindé 
en deux. De même, la variable JOUR.NUIT a été ajoutée pour tenir compte du fait que 
les animaux sont souvent regroupés pendant la nuit. Ces deux variables sont binaires 
(SÉPARÉ = 1 durant les 30 jours de séparation, = 0 le reste du temps ; JOUR.NUIT = 0 si 
jour, = 1 si nuit). Nous avons aussi calculé et ajouté aux modèles la variable NB.JOURS, 
allant de 1 à 136, pour prendre en compte le fait que les distances entre les animaux 
aient pu varier en raison de facteurs non mesurés, mais qui changent au cours du 
temps (p. ex., la phénologie de la végétation, l'utilisation des différents quartiers de 
pâturage, etc.). Enfin, nous avons ajouté aux modèles les variables TEMP (température) 
et VITESSE (vitesse de déplacement) car ces deux facteurs peuvent influer les distances 
entre les animaux. Ces deux variables ont été centrées-réduites afin de les mettre sur 
des échelles comparables. Ainsi, le modèle complet pour les distances entre les brebis, 
intégrant toutes les variables, était de la forme suivante : 

log(distx) = β0 + β1GROUPE + β2PÉRIODE + β3GROUPE×PÉRIODE + β4NB.JOURS + β5SÉPARÉ 
+ β6JOUR.NUIT + β7TEMP + β8VITESSE + β9INDIVIDU + ε, 

où distx est la distance d’intérêt (aux brebis témoins, distt, ou aux brebis expérimentales, 
diste), β0 est l’ordonnée à l’origine, βx sont les coefficients associés aux variables ou à 
l’interaction, et ε est l’erreur (la partie de la variabilité de distx qui n’est pas expliquée par 
les variables du modèle). Rappelons que pour les modèles concernant les chiens, la 
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variable GROUPE n’est pas pertinente (car aucun chien n’a été équipé de CAL). Les 
modèles sont donc plus simples, car sans interaction. 

Nous avons utilisé une approche descendante pour identifier le modèle qui 
s’ajustait au mieux aux données : à partir du modèle complet, nous avons enlevé des 
variables et comparé la qualité relative de l’ajustement avec le critère d’information 
d’Akaike (AIC). Une différence d’AIC de > 2 entre deux modèles est souvent prise comme 
un indicateur que le modèle ayant l’AIC le plus faible s’ajuste mieux aux données 
(Burnham & Anderson 2002). Enfin, afin de tester les hypothèses liées à un possible 
effet d’habituation (H2b et H3b), nous avons également fait l’analyse en considérant 
seulement une semaine avant / une semaine après la pose des CAL. Aucun des modèles 
retenus pour l’analyse ne souffrait de colinéarité entre variables explicatives, toutes les 
variables dans tous les modèles retenus ayant, en effet, un facteur d’inflation de 
variance < 3. 

 

2.6.​ Observations comportementales des chiens de protection 

Nous avons utilisé la méthode d’échantillonnage instantané par balayage 
(“instantaneous scan sampling” - Bateson & Martin, 2021) pour évaluer le 
comportement  de chaque chien de protection (Tab. 2). Les scans ont été réalisés toutes 
les 30 minutes, entre 8h et 19h, hors période de chaume (repos du troupeau), afin de 
fournir une vision complète et représentative de leurs comportements quotidiens. Ces 
comportements ont été classés selon l’un éthogramme propre aux chiens (Tab. 2). 

A partir de ces observations, nous avons établi les budgets temps pour le groupe 
de chiens permettant d’obtenir les pourcentages de temps pour chaque catégorie 
comportementale selon la formule suivante :  

L’observation comportementale des chiens de protection s’est déroulée en 4 
phases de suivi (Fig. 5), chacune d’une durée de 3 jours, organisées comme suit :  

●​ Phase 1 – Période de contrôle : Observation précédant la pose des CAL ; 
●​ Phase 2 – Réaction immédiate : Observation débutant 3 heures après la pose des 

CAL ; 
●​ Phase 3 – Habituation intermédiaire : Observation environ deux semaines après 

l’installation ; 
●​ Phase 4 – Habituation tardive : Observation environ trois mois après l’installation 

des CAL. 
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Tableau 2. Éthogramme utilisé durant les observations comportementales.  
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3.​ RÉSULTATS 
 __________________________________________________________________________________________ 

3.1.​ Présence et activité du loup 

Au total, la prospection des indices de présence du loup nous a permis de 
trouver 38 fèces lupines présentant des caractéristiques typiques (taille, forme, 
contenu) sur l’alpage et sa périphérie : 1 fèces fraîche, 6 en cours de décomposition et 
31 fèces sèches (Fig. 11). De plus, 1 prédation récente et 3 carcasses d’ongulés ont été 
identifiées sur l’alpage. 

Figure 11. Localisation des 38 fèces présentant des caractéristiques typiques du loup classées 
par état de fraîcheur, de la prédation fraîche et des trois carcasses. 

 

L’exploitation des données collectées par les pièges photographiques (PP) a 
permis d’estimer l’effectif minimal de loups et leur rythme d’activité (jour/nuit), et nous a 
fourni un indicateur de leur fréquence d’utilisation du site d’étude. Au cours des 180 
jours de collecte, nous avons réussi à collecter 173 videos “Loup” sur l’alpage, répartis 
sur 84 jours. Tous les pièges installés ont enregistré du loup, avec une moyenne de 1,12 
passage par jour de présence du troupeau et une probabilité de 50 % d’enregistrer au 
moins un second passage de loup sur un piège photographique au cours d’une même 
journée. Nous avons recensé en moyenne 11 observations par PP au cours de la durée 
de l'étude (min : 1 - max : 35) (Fig. 12), et un maximum de 8 passages sur un même 
piège en une seule journée.  
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Figure 12. Répartition spatiale des observations de loup sur le site d’étude. Chaque cercle 
correspond à un piège photographique, la taille du cercle varie en fonction du nombre 
d’observations de loup collecté par le piège. 

 

La répartition initiale des pièges photographiques sur l’alpage et sa périphérie 
visait à identifier les principaux axes de déplacement et points d’accès des loups au site 
d’étude. La concentration des observations sur certains itinéraires (Fig. 12) indique que 
nous avons maintenant une bonne connaissance de ces voies de passage 
préférentielles. 

Les observations lupines sur PP ont progressivement augmenté au cours du 
temps sur l’alpage, jusqu’à un maximum de 27 observations en septembre, suivis d’une 
légère baisse en octobre, bien que leur détection reste importante en cette fin de saison 
(Fig. 13). Cette dynamique peut s’expliquer par une augmentation de l’effort 
d’échantillonnage, avec l’ajout et le déplacement de PP sur l’alpage au cours de la saison 
(voir section 2.3.), mais aussi résulter d’une réelle intensification de la présence du 
prédateur sur le site d’étude. 
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Figure 13. Nombre d’observations (PP) loup par mois sur l’alpage. 
 

Environ 70 % des vidéos capturées ont enregistré 1 seul individu, et 2 individus 
pour les 30 % restants, avec un maximum de 3 individus observés sur l’alpage à une 
même occasion. D’après l’étude des correspondances date/heure de ces vidéos et la 
localisation des PP (extrait vidéo), nous supposons que le site d’étude a été fréquenté 
par au minimum 4 loups. Nous avons également compilé les heures de détection 
enregistrées sur les vidéos pour représenter graphiquement la densité d’activité 
journalière de l’espèce (Fig. 14). On observe que 93% des passages ont été enregistrés 
de nuit (20h - 7h), avec un pic d’activité observé entre 0h et 3h . 

 

Figure 14 : Rythme d’activité journalier du loup sur l’alpage de la Valette d’après les vidéos 
obtenus par píèges photographiques. 
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3.2.​ Indicateurs de prédation 

Entre 2020 et 2024, 38 constats de prédation ont été réalisés sur le site d’étude 
pour 138 victimes constatées, contre 81 constats pour 227 victimes sur les alpages 
voisins sur la même période. En 2025, 16 constats de prédation ont été réalisés sur le 
site d’étude pour 46 victimes constatées, contre 26 constats pour 23 victimes sur les 
alpages voisins (Tab. 3 et Fig. 15). La lecture de ces chiffres doit toutefois être faite avec 
prudence, car parmi les 26 constats réalisés sur les sites voisins, 4 n’ont pas été instruits 
au moment de la rédaction de ce rapport (février 2026). Nous savons donc que ces 
attaques ont eu lieu, mais nous ne connaissons pas le nombre de victimes. Par ailleurs, 
3 constats validés ont été associés à zéro victime (voir section 2.4.). 

 

Tableau 3 : Suivi de la prédation sur le troupeau équipé de CAL et les troupeaux témoins (N=2) 
entre 2020 et 2025. Les chiffres ont été calculés selon la méthodologie détaillée en section 2.4. 
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Figure 15. Localisation des alpages témoins en pointillé (la Maïris en haut et Férisson au centre) 
et du site d’étude (trait plein), et localisation des attaques constatées entre 2020 et 2024 (points 
oranges). 

Les résultats du suivi de la prédation sur les troupeaux sont présentés à durée 
d’exposition et taille de troupeau standardisées (approche détaillée dans la partie 
section 2.4). La pression de prédation n’ayant pas pu être mesurée de manière 
homogène entre les périodes et les sites, elle est supposée comparable dans 
l’interprétation des résultats. 

En 2025, le nombre de constats mensuels pour 100 brebis a été supérieur à la 
moyenne historique tout au long de la saison, avec trois fois plus d’attaques aux mois 
de juin et d’octobre 2025 qu’en moyenne sur 2020–2024 (Fig. 16). L’augmentation du 
nombre de victimes pour 100 brebis est elle aussi principalement portée par les mois de 
juin et d’octobre. À l’inverse, le nombre de victimes par attaque est inférieur à la moyenne 
historique tout au long de la saison, à l’exception du mois d’août (Fig. 16). Pour résumer, 
la saison 2025 montre une prédation surtout concentrée en juin et en octobre, avec des 
attaques moins destructrices, à l’exception du mois d’août.  
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Figure 16 : Comparaison mensuelle de la moyenne historique (2020-2024) avec 2025 (CAL) sur le 
site d’étude, du nombre de constats et de victimes pour 100 bêtes, et du nombre de victimes par 
attaque (de haut en bas). 

 

3.2.1. Risque Relatif (RR) : Comparaison temporelle 

Nous avons estimé le Risque Relatif (RR) afin de comparer l’évolution des 
indicateurs de prédation entre les périodes avant et après l’installation des CAL sur le 
site d’étude (voir section 2.4.1). Ainsi, avant la mise en place des CAL, le nombre de 
constats rapporté à 100 brebis se situait entre 0,6 et 0,95 constats/100 bêtes, avec une 
médiane proche de 0,75 (Fig. 17). Après la pose de l’équipement, la valeur observée 
atteint ≈ 1,5 constats/100 bêtes, ce qui correspond à un doublement du taux d’attaques 
(RR attaques ≈ 2,05). De même, pour la période d’avant les CAL, le nombre de victimes a 
varié entre ≈ 2,0 et 3,3 victimes/100 bêtes, avec une médiane proche de 3 victimes/100 
bêtes, tandis qu’après la mise en place de l’outil, la valeur observée atteint ≈ 4,2 
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victimes/100 bêtes. L’augmentation observée correspond à une augmentation d’environ 
16 brebis sur la saison, soit une hausse d’environ 40 % par rapport aux valeurs typiques 
avant équipement. L’analyse en risque relatif confirme cette tendance (RR victimes ≈ 
1,72), indiquant une augmentation moyenne d’environ 70 % sur l’ensemble des 
observations. En revanche, le nombre de victimes par attaque a diminué. Avant 
équipement, les attaques provoquaient en moyenne ≈ 3,2 à 3,9 victimes par attaque 
(médiane ≈ 3,3). Après équipement, cette valeur descend à ≈ 2,9 victimes par attaque. 
Les attaques sont donc moins meurtrières individuellement (RR victimes/attaque ≈ 
0,75). 

Le message à retenir est que, par rapport à la moyenne 2020–2024, le risque 
d’attaque a été multiplié par 2 et le taux de pertes par 1,7 en 2025, tandis que le 
nombre de victimes par attaque a diminué d’environ 25 %. En 2025, les attaques ont 
donc été plus nombreuses, mais en moyenne moins destructrices que la référence 
historique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 17. Comparaison avant (2020-2024) / après (2025) la mise en place des CAL sur le site 
d’étude, du nombre de constats et de victimes pour 100 bêtes, et du nombre de victimes par 
attaque (de haut en bas). 
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3.2.3. ​ Approche ΔBACI : Comparaison spatio-temporelle 

Nous avons utilisé l’approche ΔBACI pour comparer l’évolution de la prédation 
sur le site d’étude à celle sur les sites témoins au cours de la même période (voir section 
2.4.2). Le nombre de constats rapporté à 100 brebis a été systématiquement plus faible 
pour la Valette, avec environ deux fois moins d’événements que sur les sites témoins 
(Fig. 18). En 2025, l’évolution est toutefois restée du même ordre de grandeur entre les 
sites, avec un ΔBACI très proche de zéro et légèrement négatif (≈ −0,11), indiquant un à 
deux constats de moins sur le site d’étude en comparaison aux sites témoins. Avant 
équipement, le nombre de victimes pour 100 brebis était systématiquement plus faible à 
la Valette, mais la tendance s’inverse en 2025 (ΔBACI ≈ +3,09, soit ~ 3 victimes 
supplémentaires pour 100 brebis), indiquant cette fois-ci une augmentation des pertes 
plus importante sur le site équipé par rapport aux sites témoins. Malgré ce ΔBACI 
positif, les indices CI-contribution (≈ −0,07) et CI-divergence (≈ −0,73) négatifs suggèrent 
cependant une dynamique commune dans les différents sites (expérimental et témoins) 
plutôt qu’un effet des CAL (pour plus de détaille se référer à la section 2.4.2).  Le nombre 
moyen de victimes par attaque a été légèrement plus élevé sur le site équipé en 2025 
(ΔBACI ≈ +0,77), indiquant que chaque événement de prédation implique en moyenne 
près d’une brebis supplémentaire. 

Cependant, le départ anticipé et inattendu de l’un des deux troupeaux témoins 
en octobre (alpage de Férisson) a pu entraîner un report de prédation sur l’alpage de la 
Valette en fin de saison. Afin d’évaluer son influence, nous avons recalculé les ΔBACI en 
excluant octobre pour l’ensemble des sites et des années. Ainsi, sur la période 
juin–septembre, le ΔBACI devient plus négatif pour le nombre de constats (≈ −0,51 
contre −0,11 avec octobre), indiquant moins de constats sur le site équipé que sur les 
sites voisins. Les indicateurs liés aux pertes (victimes et victimes par attaque) restent 
légèrement positifs mais fortement atténués (≈ +0,61 et +0.42 contre +3,09 et +0,77 
avec octobre).  

Pour résumer, le site équipé a présenté environ deux fois moins de constats que 
les sites voisins, mais une hausse apparente des pertes en 2025, liée à la fin de saison. 
L’écart observé provient surtout d’un report de prédation ; sans octobre, les différences 
s’atténuent fortement, suggérant une dynamique commune aux sites plutôt qu’un effet 
des CAL. 
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Figure 18. Comparaison annuelle des sites voisins avec le site d’étude, du nombre de constats et 
de victimes pour 100 bêtes, et du nombre de victimes par attaque (de haut en bas). 

 

3.2.4.    Modélisation de la probabilité d’un constat de prédation 

La comparaison des modèles que nous avons construits pour estimer la 
probabilité journalière d’avoir un constat de prédation, en reliant temporellement la 
présence des CAL et du loup, n’a mis en évidence aucune amélioration de l’ajustement 
aux données avec l’ajout des covariables, par rapport au modèle nul (Tab. 4). Et cela, 
tant en intégrant la présence des CAL et du loup (χ² = 0,49 ; p = 0,783) que les variables 
d’agitation (brebis et chiens) et de temps (χ² = 4,37 ; p = 0,497). La probabilité journalière 
d’avoir un constat d’attaque en 2025 n’est donc expliquée par aucune des variables 
testées. La rareté des événements et l’incertitude temporelle associée aux constats 
limitent probablement la capacité du modèle à détecter des effets à l’échelle 
journalière. 
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Tableau 4 : Comparaison des modèles expliquant la probabilité journalière de constat d’attaque. 

 

3.3. ​ Analyses des distances 

Les distributions empiriques issues des données GPS montrent que les distances 
moyennes entre les brebis ont beaucoup varié au cours de l’expérimentation, avec des 
pics d’augmentation très visibles (Fig. 19). La plupart du temps, chaque brebis équipée 
de GPS était à moins de 100 mètres en moyenne de ces congénères également 
équipées de GPS, que cela soit avant ou après la pose des CAL. On observe néanmoins 
une forte augmentation des distances entre les brebis (tout groupe confondu) après la 
pose du dispositif, notamment lors de la période allant d’environ mi-août à 
mi-septembre (Fig. 19). Ce patron a aussi été observé pour les chiens (Fig. 20). Puisque 
cette augmentation des distances est toutefois de même ampleur, tant pour les brebis 
expérimentales que pour les brebis témoins et les chiens, il est clair que sa cause n’est 
pas la pose des CAL, mais un autre facteur quelconque ayant affecté équitablement 
tous les animaux. Comme décrit ci-dessus, il s’avère, en effet, que le troupeau a été 
scindé en deux pendant ces quelques 30 jours, ce qui explique l’augmentation des 
distances moyennes. Cet événement illustre l’utilité d’avoir un lot de brebis témoins 
dans l’étude ; sans cela, on aurait pu s’interroger, à tort, si cette augmentation des 
distances entre mi-août et mi-septembre n’était pas due, au moins en partie, aux CAL. 
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Figure 19. Distances moyennes de chaque brebis (témoins ou expérimentale) aux autres brebis 
(témoins ou expérimentales) au cours du temps et avant/après la pose des CAL. La droite rouge 
indique le moment de la pose du dispositif. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Figure 20. Distances moyennes de chaque chien de protection aux brebis témoins et 
expérimentales au cours du temps et avant/après la pose des CAL. La droite rouge indique le 
moment de la pose du dispositif. 

 

 

MERCAL 2025​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ 39  



 

3.3.1.​ Analyse à l’échelle des cinq mois de l’étude 

A. ​ Distances moyennes entre les brebis 

Dans tous les cas, le modèle complet a été celui qui s’ajustait au mieux, et de très 
loin, aux données (Tab. 5). Plusieurs variables ont eu l’effet attendu : la variable GROUPE 
n’a pas eu d’effet (p largement supérieur à 0,05), tandis que les distances moyennes ont 
augmenté lorsque le troupeau était scindé en deux (coefficient positif pour SÉPARÉ), et 
ont diminué de nuit (coefficient négatif pour JOUR.NUIT) (Tab. 6). Une augmentation de 
la température a réduit les distances entre les brebis, alors qu’une augmentation de la 
vitesse de déplacement l’a augmenté. Le passage du temps (NB.JOURS) a aussi était 
corrélé à une augmentation des distances moyennes entre les individus (Tab. 6). 

Les modèles montrent, cependant, que les distances entre brebis ont augmenté 
après la pose des CAL (PÉRIODE = 1), sans que cela soit lié ni au passage du temps (car 
cet effet est déjà pris en compte par NB.JOURS), ni aux CAL eux-mêmes (car l’effet est 
aussi présent pour les distances entre les seules brebis témoins). En outre, 
contrairement à nos prédictions, un effet de l’interaction GROUPE × PÉRIODE, bien que 
relativement faible, a été mis en évidence par les modèles (Tab. 6). On observe qu’après 
la pose des CAL, toutes les brebis s’éloignent des brebis témoins (coefficient positif pour 
PÉRIODE), mais les brebis expérimentales s’éloignent moins des brebis témoins que les 
brebis témoins s’éloignent entre elles (coefficient négatif et de valeur nettement plus 
faible pour GROUPE × PÉRIODE – Tab. 6). En revanche, si toutes les brebis s’éloignent 
des brebis expérimentales après la pose des CAL (coefficient positif pour PÉRIODE), les 
brebis expérimentales le font davantage entre elles que par rapport aux brebis témoins 
(coefficient positif et de valeur plus faible pour GROUPE × PÉRIODE – Tab. 6). 
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Tableau 5. Modèles linéaires mixtes généralisés construits pour tester l’effet des CAL sur les 
distances moyennes entre brebis (témoins et expérimentales) et entre chiens de protection et 
brebis. 

Animal Distance 
moyenne Modèle​ ΔAIC 

 
 

 
 

Chaque 
brebis GPS 

 
 
 

 
Aux brebis 

témoins 

Complet (GROUPE + PÉRIODE + GROUPE×PÉRIODE + NB.JOURS + 
JOUR.NUIT + SÉPARÉ + TEMP + VITESSE + INDIVIDU) 

0 

PÉRIODE 
+ JOUR.NUIT + SÉPARÉ + TEMP + VITESSE + INDIVIDU 

1495 

GROUPE + PÉRIODE + GROUPE×PÉRIODE 
+ JOUR.NUIT + SÉPARÉ + TEMP + VITESSE + INDIVIDU 

1496 

NB.JOURS 
+ JOUR.NUIT + SÉPARÉ + TEMP + VITESSE + INDIVIDU 

6157 

Nul (sans variables) 19 591 

 
 

 
 

Chaque 
brebis GPS 

 
 
 

 
Aux brebis 

expérimentales 

Complet (GROUPE + PÉRIODE + GROUPE×PÉRIODE + NB.JOURS + 
JOUR.NUIT + SÉPARÉ + TEMP + VITESSE + INDIVIDU) 

0 

GROUPE + PÉRIODE + GROUPE×PÉRIODE 
+ JOUR.NUIT + SÉPARÉ + TEMP + VITESSE + INDIVIDU 

295 

PÉRIODE 
+ JOUR.NUIT + SÉPARÉ + TEMP + VITESSE + INDIVIDU 

364 

NB.JOURS 
+ JOUR.NUIT + SÉPARÉ + TEMP + VITESSE + INDIVIDU 

7 060 

Nul (sans variables) 15 096 

 
 
 

Chaque 
chiens GPS 

 
 
 

Aux brebis 
témoins 

Complet (PÉRIODE + NB.JOURS  
+ JOUR.NUIT + SÉPARÉ + TEMP + VITESSE + INDIVIDU) 

0 

NB.JOURS 
+ JOUR.NUIT + SÉPARÉ + TEMP + VITESSE + INDIVIDU 

429 

PÉRIODE 
+ JOUR.NUIT + SÉPARÉ + TEMP + VITESSE + INDIVIDU 

1 194 

Nul (sans variables) 1 414 

 
 
 

Chaque 
chiens GPS 

 
 
 

Aux brebis 
expérimentales 

Complet (PÉRIODE + NB.JOURS  
+ JOUR.NUIT + SÉPARÉ + TEMP + VITESSE + INDIVIDU) 

0 

NB.JOURS 
+ JOUR.NUIT + SÉPARÉ + TEMP + VITESSE + INDIVIDU 

472 

PÉRIODE 
+ JOUR.NUIT + SÉPARÉ + TEMP + VITESSE + INDIVIDU 

2 068 

Nul (sans variables) 2 258 
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Tableau 6. Coefficients, erreurs standard et p-value pour les variables fixes des modèles linéaires 
mixtes généralisés utilisés pour tester l’effet des CAL sur les distances entre brebis témoins et 
expérimentales. 

 Distance moyenne  
aux brebis témoins 

 

Distance moyenne 
aux brebis expérimentales 

Variable β Erreur 
standard p β Erreur 

standard p 

Ordonnée à l’origine 4,73 0,09 < 0,001 4,87 0,11 < 0,001 

GROUPE − 0,03 0,12 0,78 − 0,08 0,15 0,58 

PÉRIODE 0,48 0,009 < 0,001 0,47 0,01 < 0,001 

NB.JOURS 0,003 0,9 × 10-4  < 0,001 0,001 0,9 × 10-4  < 0,001 

SÉPARÉ 1,59 0,006 < 0,001 1,23 0,006 < 0,001 

TEMP − 0,22 0,003 < 0,001 − 0,22 0,003 < 0,001 

VITESSE 0,29 0,003 < 0,001 0,37 0,003 < 0,001 

JOUR.NUIT − 0,44 0,005 < 0,001 − 0,38 0,006 < 0,001 

GROUPE × PÉRIODE − 0,03 0,01 0,007 0,06 0,01 < 0,001 

 

Pourtant, l’analyse visuelle des résidus et des valeurs prédites a relevé que nos 
modèles sont peu capables d’expliquer les distances les plus longues observées dans le 
jeu des données (Fig. 21). En effet, l’estimation de la qualité d’ajustement des modèles 
(par r² ajusté) a montré qu’aucun n’était capable d’expliquer plus de 31 % de la 
variabilité des distances observées (Tab. 7). Cela veut dire que d’autres facteurs, non 
pris en compte dans l’étude, expliquent au moins 69 % de la variabilité dans nos 
données. Notons par ailleurs que la variable INDIVIDU, en tant qu’effet aléatoire, a très 
peu contribué à expliquer la variabilité des distances (Tab. 7). Ce résultat n’est peut-être 
pas très surprenant compte tenu de la nature grégaire des brebis (Manenti et al. 2026) 
et des chiens qui les protègent. Quoi qu’il en soit, rappelons que l’objectif de l’analyse 
n’était pas de bâtir un modèle capable de bien modéliser les distances entre les 
animaux, mais plutôt de tester l’effet des CAL sur ces distances. 
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Figure 21. Valeurs prédites par les modèles statistiques (courbes pleines superposées) utilisés 
pour tester l’effet des CAL sur les distances moyennes entre brebis. À droite : distances 
moyennes au lot de brebis témoins. À gauche : distances moyennes au lot de brebis 
expérimentales. En gris : les distances empiriques issues des colliers GPS (c’est-à-dire, les 
données brutes). Les courbes en tirets représentent les intervalles de confiance à 95 %. 

 

Tableau 7. Qualité de l’ajustement des modèles utilisés pour tester l’effet des CAL sur les 
distances moyennes entre brebis et entre brebis et chiens de protection. 

Modèle 
r² ajusté 
(effets 
fixes) 

r² ajusté 
(effet 

aléatoire) 

r² ajusté 
total 

Chaque brebis aux brebis témoins 0,25 0 0,25 

Chaque brebis aux brebis expérimentales 0,25 0,05 0,31 

Chaque chien aux brebis témoins 0,21 0,02 0,23 

Chaque chien aux brebis expérimentales 0,25 0,04 0,29 

 

Lorsque les courbes reliant les valeurs prédites par les deux modèles sont 
analysées ensemble, on observe que les distances au lot de brebis témoins sont 
souvent supérieures aux distances au lot de brebis expérimentales, après la pose des 
CAL (Fig. 22). Ce résultat nous a surpris : on s’attendait soit à ce qu’il n’y ait pas de 
différence entre les distances, soit à ce que les distances au lot de brebis témoins soient 
inférieures à celles au lot de brebis expérimentales (dans le cas de l’hypothèse 
alternative que les CAL perturbent les brebis et les mènent à s’éloigner des brebis 
équipées du dispositif). Le résultat ne semble pourtant pas dû à une erreur, mais bien à 
la réalité biologique sous-jacente : un test statistique de Wilcoxon-Mann-Whitney – 
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indépendant des MLMG que nous avons construits, et approprié pour la distribution 
asymétrique de nos données (Wilcoxon 1945, Mann & Whitney 1947) – montre que les 
distances au lot de brebis témoins ont effectivement été supérieures aux distances au 
lot de brebis expérimentales après la pose des CAL (W = 1,47 × 1010, p < 0,001). En effet, 
la médiane des distances moyennes de chaque brebis témoin aux autres brebis 
témoins était de 100 m, alors que la médiane des distances moyennes de chaque brebis 
expérimentale aux autres brebis expérimentales n’était que de 88 m. Tant les MLMG 
que le test de Wilcoxon-Mann-Whitney nous indiquent que cette différence n’est pas 
due au hasard. 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

Figure 22. Valeurs prédites par les modèles statistiques (courbes pleines) utilisés pour tester 
l’effet des CAL sur les distances moyennes entre brebis témoins et expérimentales. Les courbes 
en tirets représentent les intervalles de confiance à 95 % (celles pour les courbes rouge et 
orange sont absentes pour améliorer la lisibilité du graphique). 

 

B.       Distances moyennes entre les chiens de protection et les brebis 

Pour les modèles concernant les chiens de protection, plusieurs variables ont eu 
des effets similaires à ceux mis en évidence pour les distances entre les brebis. Ainsi, 
l’augmentation de la température et la nuit ont fait diminuer les distances entre les 
chiens et les brebis, tandis que l’augmentation de la vitesse de déplacement a eu l'effet 
contraire (Tab. 8). La période durant laquelle le troupeau a été scindé apparaît aussi, 
évidemment, comme un facteur qui augmente les distances moyennes entre chiens et 
brebis. Après la pose des CAL, les chiens de protection semblent s’éloigner des brebis, 
qu’elles soient expérimentales ou témoins (coefficient positif pour PÉRIODE – Tab. 8). 
Cet effet correspond toutefois au début de la saison, période durant laquelle les chiens 
étaient déjà relativement éloignés du troupeau. À l’échelle de la saison entière, 
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cependant, on observe au contraire un rapprochement des chiens vers les brebis 
(coefficient négatif pour NB.JOURS – Tab. 8), suggérant un gradient temporel : chiens 
éloignés en début de saison, plus éloignés encore juste après la pose des CAL, puis 
progressivement plus proches en fin de saison. 

 
Tableau 8. Coefficients, erreurs standard et p-value pour les variables fixes des modèles linéaires 
mixtes généralisés utilisés pour tester l’effet des CAL sur les distances entre chiens de protection 
et brebis. 

 Distance moyenne  
aux brebis témoins 

 

Distance moyenne 
aux brebis expérimentales 

Variable β Erreur 
standard p β Erreur 

standard p 

Ordonnée à l’origine 5,84 0,09 < 0,001 5,83 0,11 < 0,001 

PÉRIODE 0,43 0,02 < 0,001 0,45 0,02 < 0,001 

NB.JOURS − 0,006 0,0002 < 0,001 − 0,008 0,0002 < 0,001 

SÉPARÉ 1,32 0,01 < 0,001 1,28 0,01 < 0,001 

TEMP − 0,15 0,005 < 0,001 − 0,14 0,006 < 0,001 

VITESSE 0,09 0,004 < 0,001 0,14 0,004 < 0,001 

JOUR.NUIT − 0,04 0,009 < 0,001 − 0,02 0,009 < 0,001 

 

Alors que la qualité de l’ajustement des modèles pour les chiens est similaire à 
celle obtenue pour les brebis entre elles (Tab. 7), l’analyse visuelle des valeurs prédites 
semblent montrer une absence de différences de distances entre chiens et brebis 
témoins, et entre chiens et brebis expérimentales, avant et après la pose des CAL (Fig. 
23). Pourtant, la médiane des distances moyennes des chiens aux brebis témoins après 
la pose du dispositif (293 m) est supérieure à celle observée pour les distances 
moyennes des chiens aux brebis expérimentales (278 m). Le test de 
Wilcoxon-Mann-Whitney indique que cette différence n’est pas due au hasard (W = 2,0 × 
109, p < 0,001). Quoi qu’il en soit, comme pour les distances entre les brebis, bien que 
nous ne soyons pas en mesure d’expliquer pourquoi les chiens seraient restés plus 
proches des brebis expérimentales que des brebis témoins, l’essentiel est de constater 
qu’à l’échelle des 5 mois de l’étude, nous n’avons pas détecté une augmentation de la 
distance entre les chiens de protection et les brebis équipées de CAL après la pose du 
dispositif. 
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Figure 23. Valeurs prédites par les modèles statistiques (courbes pleines) utilisés pour tester 
l’effet des CAL sur les distances moyennes entre chiens de protection et brebis témoins et 
expérimentales. Les courbes en tirets représentent les intervalles de confiance à 95 %. En gris : 
les distances empiriques issues des colliers GPS (c’est-à-dire, les données brutes). 
 

3.3.2.​       Analyse à l’échelle d’une semaine avant et après la pose des CAL 

Les résultats obtenus à l’échelle des cinq mois de l’étude n’ont pas montré une 
augmentation des distances moyennes entre les brebis, ni entre les chiens de 
protection et les brebis, après la pose des CAL. Pourtant, les distributions des distances 
au cours du temps (Fig. 19 et Fig. 20) montrent la présence d’un pic dans les quelque 24 
heures après la pose des CAL entre les brebis témoins et les brebis expérimentales, 
mais pas entre les brebis témoins entre elles (Fig. 24). Cette observation nous a amenés 
à refaire l’analyse, mais en nous concentrant seulement sur la période allant d’une 
semaine avant à une semaine après la pose du dispositif. Ceci revient finalement à 
tester les hypothèses de l’habituation (H2b et H3b), c’est-à-dire, de la présence d’un 
effet perturbateur des CAL sur une courte durée. 
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Figure 24. Distances moyennes de chaque brebis témoin aux autres brebis témoins (à gauche) 
et aux brebis expérimentales (à droite) une semaine avant et une semaine après la pose des 
CAL. La droite rouge indique le moment de la pose du dispositif. On constate une augmentation 
des distances après la pose du dispositif dans le graphique à droite qui est absente du graphique 
à gauche (rectangles verts). 

 

Les variables SÉPARÉ et NB.JOURS n’ont pas été incluses dans les nouveaux 
modèles, la première n’étant pas pertinente car relative à une période au-delà de celle 
retenue pour l’analyse, la deuxième étant fortement corrélée à la variable PÉRIODE et 
donc redondante. Toujours est-il que les modèles complets, comptant toutes les 
variables, se sont nettement mieux ajustés aux données que les modèles avec moins de 
variables (Tab. 9). 

Comme précédemment, les modèles à l’échelle d’une semaine montrent une 
augmentation des distances moyennes entre les brebis lorsque la vitesse de 
déplacement s’accroît, mais une diminution lorsque la température augmente et durant 
la nuit (Tab. 10). Si la variable GROUPE, à elle toute seule, n’a toujours pas montré 
d’effet – comme attendu –, les distances moyennes entre les brebis ont augmenté 
durant la semaine d’après la pose des CAL (Tab. 10 – coefficients positifs pour la variable 
PÉRIODE). C’était également le cas pour les chiens, qui se sont éloignés de toutes les 
brebis, témoins et expérimentales, après la pose du dispositif (Tab. 11 – coefficients 
positifs pour la variable PÉRIODE). Les modèles ont néanmoins révélé que, par rapport 
aux brebis témoins, les brebis expérimentales sont restées plus éloignées, tant du lot 
des brebis témoins qu’entre elles, après la pose des CAL (Tab. 10 – coefficients positifs 
pour l’interaction GROUPE × PÉRIODE). 
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Tableau 9. Modèles linéaires mixtes généralisés construits pour tester l’effet des CAL sur les 
distances moyennes entre brebis (témoins et expérimentales) et entre chiens de protection et 
brebis, une semaine avant et une semaine après la pose de l’outil. 

Animal Distance 
moyenne Modèle​ ΔAIC 

 
 

Chaque 
brebis GPS 

 
 

Aux brebis 
témoins 

Complet (GROUPE + PÉRIODE + GROUPE×PÉRIODE + JOUR.NUIT + 
TEMP + VITESSE + INDIVIDU) 

0 

PÉRIODE 
+ JOUR.NUIT + TEMP + VITESSE + INDIVIDU 

24 

Nul (sans variables) 340 

 
 

Chaque 
brebis GPS 

 
 

Aux brebis 
expérimentales 

Complet (GROUPE + PÉRIODE + GROUPE×PÉRIODE + JOUR.NUIT + 
TEMP + VITESSE + INDIVIDU) 

0 

PÉRIODE 
+ JOUR.NUIT + TEMP + VITESSE + INDIVIDU 

80 

Nul (sans variables) 1 984 

Chaque 
chiens GPS 

Aux brebis 
témoins 

Complet (PÉRIODE + JOUR.NUIT + TEMP + VITESSE + INDIVIDU) 0 

Nul (sans variables) 1 414 

Chaque 
chiens GPS 

Aux brebis 
expérimentales 

Complet (PÉRIODE + JOUR.NUIT + TEMP + VITESSE + INDIVIDU) 0 

Nul (sans variables) 429 

 
 
Tableau 10. Coefficients, erreurs standard et p-value pour les variables fixes des modèles 
linéaires mixtes généralisés utilisés pour tester l’effet des CAL sur les distances entre brebis 
témoins et expérimentales à l’échelle d’une semaine avant et une semaine après la pose de 
l’outil. 

 Distance moyenne  
aux brebis témoins 

 

Distance moyenne 
aux brebis expérimentales 

Variable β Erreur 
standard p β Erreur 

standard p 

Ordonnée à l’origine 4,9 0,19 < 0,001 5,1 0,23 < 0,001 

GROUPE 0,41 0,26 0,12 0,08 0,33 0,82 

PÉRIODE 0,11 0,02 < 0,001 0,34 0,02 < 0,001 

TEMP − 0,19 0,009 < 0,001 − 0,36 0,01 < 0,001 

VITESSE 0,43 0,008 < 0,001 0,43 0,01 < 0,001 

JOUR.NUIT − 0,69 0,02 < 0,001 − 0,41 0,02 < 0,001 

GROUPE × PÉRIODE 0,08 0,02 0,007 0,17 0,03 < 0,001 
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Tableau 11. Coefficients, erreurs standard et p-value pour les variables fixes des modèles 
linéaires mixtes généralisés utilisés pour tester l’effet des CAL sur les distances entre chiens de 
protection et brebis à l’échelle d’une semaine avant et une semaine après la pose de l’outil. 

 Distance moyenne  
aux brebis témoins 

 

Distance moyenne 
aux brebis expérimentales 

Variable β Erreur 
standard p β Erreur 

standard p 

Ordonnée à l’origine 5,8 0,15 < 0,001 5,6 0,18 < 0,001 

PÉRIODE 0,39 0,03 < 0,001 0,49 0,03 < 0,001 

TEMP − 0,31 0,02 < 0,001 − 0,31 0,02 < 0,001 

VITESSE − 0,06 0,01 < 0,001 0,03 0,01 0,02 

JOUR.NUIT − 0,03 0,02 0,27 0,07 0,03 0,004 

 

Pourtant, l’analyse visuelle des résidus et des valeurs prédites a relevé que tous 
les modèles, tant pour les brebis que pour les chiens, sont très peu capables d’expliquer 
les distances observées à l’échelle d’une semaine avant/après la pose des CAL (Fig. 25 et 
Fig. 26), la qualité de l’ajustement des modèles étant très faible (Tab. 12). 

 

 

Figure 25. Valeurs prédites par les modèles statistiques (courbes pleines superposées) utilisés 
pour tester l’effet des CAL sur les distances moyennes entre brebis à l’échelle d’une semaine 
avant et une semaine après la pose du dispositif. À droite : distances moyennes au lot de brebis 
témoins. À gauche : distances moyennes au lot de brebis expérimentales. Les courbes se 
chevauchent fortement, illustrant le peu de différence entre les distances prédites par les 
modèles. En gris : les distances empiriques issues des colliers GPS (c’est-à-dire, les données 
brutes). Les courbes en tirets représentent les intervalles de confiance à 95 %. 
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Figure 26. Valeurs prédites par les modèles statistiques (courbes pleines) utilisés pour tester 
l’effet des CAL sur les distances moyennes entre chiens de protection et brebis témoins et 
expérimentales à l’échelle d’une semaine avant et une semaine après la pose du dispositif. Les 
courbes en tirets représentent les intervalles de confiance à 95 %. En gris : les distances 
empiriques issues des colliers GPS (c’est-à-dire, les données brutes). 

 

Il s’avère, par ailleurs, que les brebis expérimentales étaient plus éloignées les 
unes des autres (médiane = 63 m) que les brebis témoins entre elles (médiane = 58 m) 
pendant la semaine d’avant la pose des CAL. Le test de Wilcoxon-Mann-Whitney a 
confirmé que cette différence n’était pas due au hasard (W = 6,8 × 107, p < 0,001). Dans 
les 7 jours suivants la pose du dispositif, bien que les distances aient toutes augmentées 
(médianes = 70 m et 83 m, respectivement), ce patron est resté le même (W = 7,3 × 107, 
p < 0,001). En revanche, à l’échelle des cinq mois de l’étude, nous avons constaté le 
contraire : ce sont bien les brebis expérimentales qui sont restées plus proches entre 
elles, par rapport aux brebis témoins (voir section 3.3.1 plus haut). Il est donc possible 
que cette différence soit due à un effet perturbateur des CAL sur le comportement des 
brebis expérimentales. Mais puisque les brebis témoins n’ont pas été recapturées lors 
de la pose du dispositif – seulement les expérimentales –, il est aussi possible, voire 
probable, que l’élément perturbateur qui explique ce dérangement de courte durée 
chez les brebis expérimentales ait été la recapture elle-même, et pas les CAL. Enfin, 
concernant les chiens, des tests de Wilcoxon-Mann-Whitney n’ont montré aucune 
différence de distances, ni aux brebis expérimentales, ni aux brebis témoins, ni une 
semaine avant la pose des CAL (médianes = 143 m et 152 m, respectivement ; W = 5,4 × 
106, p < 0,32), ni une semaine après (médianes = 92,5 m et 93 m, respectivement ; W = 
6,5 × 107, p < 0,65). 
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Tableau 12. Qualité de l’ajustement des modèles utilisés pour tester l’effet des CAL sur les 
distances moyennes entre brebis et entre brebis et chiens de protection, une semaine avant et 
une semaine après la pose du dispositif. 

Modèle r² ajusté 
(effets fixes) 

r² ajusté 
(effet 

aléatoire) 

r² ajusté 
total 

Chaque brebis aux brebis témoins 0,03 0,06 0,09 

Chaque brebis aux brebis expérimentales 0,03 0,02 0,05 

Chaque chien aux brebis témoins 0,07 0,04 0,11 

Chaque chien aux brebis expérimentales 0,07 0,03 0,1 

 

Pris dans leur ensemble, les conclusions qui découlent de ces résultats sont 
similaires à celles déjà évoquées plus haut pour analyse à l’échelle des cinq moins de 
l’étude : bien que nous ne soyons pas en mesure de bien expliquer les distances 
moyennes entre les brebis, ni entre les chiens de protection et les brebis, nous n’avons 
aucune preuve robuste que l’utilisation des CAL augmentent les distances moyennes 
entre les animaux à court terme. 
 

3.4. ​ Observation comportementale des chiens de protection 

Entre 6 et 8 chiens ont été observés lors des sessions comportementales, pour 
environ 400 comportements enregistrés au total. Les observations comportementales 
des chiens de protection ont été analysées de manière descriptive. Le nombre 
d’observations recueillies, ainsi que la variabilité des chiens et secteurs suivis n’ont pas 
permis de réaliser des analyses statistiques plus approfondies.  

Les observations empiriques montrent une modification de la structure 
comportementale des chiens immédiatement après la pose des CAL (Fig. 27). En effet, 
par rapport à la situation initiale (T0), la période correspondant aux 3 jours suivant 
immédiatement (3h après) l’équipement des brebis (T1) se caractérise par une forte 
augmentation de la vigilance et l’apparition de comportements agonistiques, 
accompagnées d’une diminution des comportements de routine (intégrant le repos). 
Deux semaines après la pose (T2), la structure comportementale évolue de nouveau, 
avec une augmentation marquée des comportements d’exploration tandis que la 
vigilance diminue par rapport à T1. Enfin, trois mois après la pose (T3), la répartition des 
comportements se rapproche de la situation initiale, dominée par les activités de 
routine et de vigilance. 
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Figure 27 : Histogramme des budgets de temps d’activités des chiens de protection. 
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4.​ DISCUSSION 
__________________________________________________________________________________________ 

L’objectif du projet MERCAL est d’évaluer l’efficacité des colliers effaroucheurs 
anti-loup (CAL) dans un contexte pastoral alpin soumis à une forte pression de 
prédation, ainsi que leur innocuité sur les chiens de protection et le troupeau. Les 
travaux réalisés en 2025 et décrits dans ce rapport constituent une étude de faisabilité 
visant à tester les protocoles et à confronter les hypothèses de travail aux observations 
de terrain. Une deuxième année d’étude est prévue afin de confirmer les tendances 
observées.  

Le suivi par pièges photographiques a mis en évidence une fréquentation 
régulière de l’alpage par au minimum 4 loups, avec en moyenne plus d’un passage 
quotidien (extrait vidéo). Le troupeau n’a donc pas été confronté à des visites 
occasionnelles, mais bien à une utilisation répétée du site par le prédateur. La 
prédominance d’activité nocturne, combinée à une possible survenue des attaques en 
journée, suggère que le risque de prédation dépend davantage des conditions 
d’exposition du troupeau que du rythme d’activité du loup, avec une alternance de 
situations : des déplacements de loups majoritairement nocturnes, et de possibles 
attaques opportunistes diurnes, lorsque le troupeau est en déplacement et 
potentiellement plus exposé. 

L’hypothèse H1a postulait que la présence et le déclenchement des CAL 
diminuent la réussite des attaques et leurs dommages sur les troupeaux. Pourtant, nos 
résultats ne montrent pas de diminution du nombre d’attaques ni du nombre total de 
victimes après équipement. Leur évolution a même augmenté en 2025, bien qu’elle 
reste du même ordre de grandeur que celle observée sur les sites témoins (alpages 
voisins sans CAL), ce qui suggère une variation annuelle de la pression de prédation à 
une large échelle spatiale, plutôt qu’un effet propre au dispositif. En revanche, le 
nombre moyen de victimes par attaque a diminué en 2025. Les attaques apparaissent 
donc plus nombreuses mais moins destructrices.  

Nous ne faisons que spéculer ici, mais la diminution du nombre de victimes par 
attaque s’accorde à l’hypothèse que les CAL mènent les loups à s’attaquer davantage 
aux individus isolés qu’à l’ensemble du troupeau. Les éleveurs-bergers locaux 
distinguent en effet ces deux situations, selon le nombre d’animaux impliqués. Dans le 
cas d’une attaque sur un lot isolé, l’efficacité supposée des CAL peut être réduite, car le 
nombre de colliers présents peut être insuffisant (voire nul) pour produire un effet 
dissuasif, d’autant plus s’ils ne se déclenchent pas simultanément (communication 
personnelle du fabricant des CAL). Une autre hypothèse est que les CAL n'empêchent 
pas la survenue de l’attaque, mais qu’ils en écourtent la durée, via l'émission des 
ultrasons et des signaux lumineux qui pourrait perturber le déroulement de l’attaque. 
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Cependant, une interruption de l’attaque pourrait aussi advenir d’autres facteurs 
indépendants du dispositif, tels qu’une intervention rapide des chiens de protection, la 
dispersion du troupeau, les conditions de visibilité, etc.  

Nos résultats sont aussi compatibles avec l’hypothèse, très spéculative, que les 
loups cherchent une quantité plus ou moins stable de viande d’animaux domestiques 
au cours de la saison (car ces proies sont facilement repérables, constituant ainsi une 
source de nourriture relativement prévisible), afin de compléter leur régime alimentaire 
basé très souvent et majoritairement sur les proies sauvages (Newson et al., 2016; 
Berzins & Laudic, 2025). Le prédateur aurait donc augmenté le nombre d’attaques sur le 
troupeau et le nombre total de victimes afin de compenser les pertes alimentaires dues 
à moins de victimes par attaque. Quoi qu’il en soit, il est essentiel de noter que nos 
résultats montrent que l’augmentation du nombre d’attaques et la diminution du 
nombre de victimes par attaque ne peut pas être attribuée directement aux CAL, car 
une évolution comparable de l’indicateur a été observée sur les sites témoins. 

Le mois d’août a fait cependant figure d’exception, avec des attaques plus 
meurtrières qu’au cours des autres mois, et correspondant à la période pendant 
laquelle le troupeau était scindé en deux, avec une répartition des chiens entre les deux 
lots inégale et variable dans le temps. Cette situation a probablement réduit la capacité 
d’intervention des chiens de protection et souligne le rôle déterminant de l’organisation 
du troupeau et du triptyque de protection dans le déroulement des attaques et les 
dommages associées. 

Les conditions de fin de saison ont par ailleurs fortement impacté les indicateurs 
de prédation sur le site d’étude. En effet, un événement atypique a ponctué la saison 
2025 : le départ anticipé (début octobre) d’un troupeau voisin, ayant vraisemblablement 
entraîné un report de prédation sur l’alpage de la Valette. Lorsque ce mois est exclu des 
calculs, les différences entre sites d’étude et témoins s’atténuent fortement, indiquant 
ainsi que l’écart observé provient davantage d’une redistribution spatiale du risque de 
prédation que d’un effet des CAL. La comparaison entre sites doit toutefois être 
interprétée avec prudence : certains constats officiellement validés sur les sites témoins 
sont associés à zéro victime, pouvant correspondre à des tentatives de prédation 
interrompues, non létales, ou à des brebis disparues sans preuve de mortalité, dont les 
indices permettent d’attester l’attaque malgré l’absence de mortalité constatée. De plus, 
tous les constats réalisés sur les sites témoins n’ont pas encore été instruits, apportant 
une incertitude supplémentaire sur le nombre réel de victimes, susceptible d’influencer 
les indicateurs de dommages causés aux troupeaux. 

L’hypothèse H1b postulait que la présence et le déclenchement des CAL 
diminuent la probabilité d’avoir un constat de  prédation. Pour tester cette hypothèse, 
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nous avions initialement prévu d’associer l’heure de déclenchement des colliers à celle 
du passage de loups à proximité du troupeau (obtenue par piégeage photographique) 
et l’absence (ou présence) de constat de prédation. Toutefois, un défaut technique 
dans l’enregistrement de l’heure à laquelle les CAL se déclenchent, relevant du 
matériel et indépendant du protocole mis en œuvre par notre équipe, nous a 
contraints à adapter certaines analyses. Elles ont donc été menées à l’échelle de la 
journée, en considérant un indicateur d’agitation calculé à partir de leurs colliers GPS, 
plutôt que les heures précises de déclenchements. Ainsi construit, le modèle statistique 
n’a mis en évidence aucun effet des CAL, de la présence du loup ou des autres variables 
étudiées sur la probabilité d’avoir un constat de prédation. Cela peut s’expliquer par 
l’échelle d’analyse : un dispositif d’effarouchement agirait surtout pendant l’attaque 
elle-même, événement difficile à détecter avec des données agrégées par jour. Cette 
limite est renforcée par l’imprécision des dates et heures des constats de prédation. Par 
ailleurs, l’absence d’effet pourrait aussi venir de passages de loups non détectés ou de 
facteurs non pris en compte (conditions météorologiques, conditions de pâturage, 
dispersion du troupeau). 

Ainsi, les hypothèses H1a et H1b n’ont pas été vérifiées : à ce stade, nous 
n’avons observé aucune diminution de la fréquence des attaques ni du nombre 
total de victimes, et la présence des CAL ne diminue pas la probabilité d’un 
constat de prédation. Cependant, la diminution du nombre de victimes par attaque 
soulève l’hypothèse d’attaques plus courtes, compatibles avec l’effet attendu d’un 
dispositif d’effarouchement, mais cette évolution étant également observée ailleurs, elle 
ne peut pas être attribuée avec certitude aux CAL dans l’état actuel de nos 
connaissances.  

Il n’empêche que les éleveurs et bergers locaux ont exprimé le sentiment d’une 
saison moins problématique qu’attendu, au regard de la forte pression de prédation 
ressentie. Bien que cela ne constitue pas un indicateur d’efficacité, il souligne un effet 
possible du projet lui-même : la présence d’un suivi scientifique et la recherche active de 
solutions peuvent modifier la perception du risque et le vécu de la prédation (Volski et 
al., 2021). Cet aspect, rarement quantifié, participe néanmoins à l’acceptabilité des 
dispositifs de protection. 

L’hypothèse H2a postulait l’absence d’impact des CAL sur le comportement et 
donc le travail des chiens de protection à l’échelle des 5 mois de l’étude, tandis que 
l'hypothèse H2b (habituation) ne prévoyait une augmentation des distances que sur 
quelques jours. Nous n’avons pas observé une augmentation de la distance entre 
les chiens et les brebis équipées des CAL, ni à l’échelle des cinq mois de l’étude (H2a), 
ni à l’échelle d’une semaine avant et après la pose du l’outil (H2b). En revanche, les 
observations comportementales des chiens de protection montrent une augmentation 
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immédiate de la vigilance et des comportements agonistiques dans les 3 jours suivants 
la pose des CAL, suivie d’un retour progressif vers l’état initial. Cette dynamique pourrait 
correspondre à une phase transitoire d’adaptation, compatible avec l’hypothèse d’une 
habituation (H2b) rapide des chiens à l’ultrason et signaux lumineux émis par les CAL. 
Bien que ces observations n’ont pas fait l'objet d’analyses statistiques approfondies, 
elles ont fourni de précieuses informations pour optimiser le protocole d’observation en 
vue de la saison 2026. Pris dans leur ensemble, ces résultats montrent que le 
fonctionnement du groupe de chiens ne semble pas avoir été  perturbé 
durablement par les CAL, sauf potentiellement lors d’un court laps de temps durant 
lequel les chiens auraient pu se trouver davantage sur leurs gardes. 

Nos résultats ont montré aussi qu’à l'échelle des 5 mois l’étude, la médiane des 
distances moyennes des chiens de protection aux brebis témoins après la pose des CAL 
a été supérieure à celle observée vis-à-vis des brebis expérimentales. Ce résultat est 
inattendu : on prévoyait soit l’absence d’un tel effet (H2a), soit l’exact contraire, au 
moins sur quelques jours (H2b). Dans l’absence d’une explication définitive, nous 
considérons que ce résultat peut être dû tant à la faible taille de l’échantillon (6 chiens) 
et donc au hasard, qu’à la possibilité que les chiens aient préféré rester proches des 
brebis qu’ils connaissaient mieux (car ayant été élevés ensemble, même si on pourrait 
s’attendre aussi à ce que cet effet s’estompe rapidement). De même, en ce qui concerne 
les observations comportementales, l’échantillonnage reste limité et hétérogène 
(nombre réduit de jours par période d’observation, secteurs et conditions d’observation 
différents, etc.). Les résultats décrivent donc des tendances plutôt qu’un effet quantifié 
de façon robuste. Mais dans tous les cas, comme déjà évoqué plus haut, rien ne nous 
empêche de conclure que les CAL ont eu peu ou pas d’effet sur le comportement 
des chiens de protection. 

L’hypothèse H3 postulait quant à elle à l’absence d’impact des CAL sur la 
cohésion du troupeau. Comme pour les chiens, nos résultats n’ont montré aucune 
augmentation de la distance moyenne entre les brebis due aux CAL, ni à l’échelle 
des 5 mois de l’étude (H3a), ni durant une semaine avant et après la pose du dispositif 
(H3b). En revanche, à l’échelle des 5 mois de l’étude, nous avons observé que les brebis 
témoins sont restées plus éloignées entre elles que les brebis expérimentales les unes 
des autres, après la pose des CAL. Tandis qu’à l’échelle d’une semaine avant la pose de 
l’outil, c’était exactement le contraire. Là encore, il s’agit de résultats a priori 
imprévisibles et contre-intuitifs. Avec les éléments à notre disposition, il est difficile d’en 
trouver une explication. Nous n’avons pas d’informations sur le degré de familiarité des 
brebis entre elles et d’autres facteurs sociaux qui peuvent influer sur  les déplacements 
et les distances inter-individuelles chez les moutons (Arnold & Pahl 1974, Manenti et al. 
2026), et donc éclairer nos résultats. Comme pour les chiens, il est aussi possible que la  
faible taille de l’échantillon (N = 10 brebis pour chaque groupe) et une sélection 
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non-aléatoire des brebis puissent expliquer, au moins en partie, ce résultat. Il 
n’empêche que, toujours comme pour les chiens, nous n’avons pas d’éléments qui 
prouvent que les CAL nuisent à la cohésion du troupeau. 

Il est toutefois important de garder à l’esprit que l’interprétation de nos résultats 
doit rester prudente en raison de nombreuses limites de l’étude, et que nous rappelons 
ici: (i) nous n’avons travaillé que sur une seule saison et un seul troupeau, de sorte que 
nos résultats ne sont pas généralisables ; (ii) nous n’avons pas pu mesurer la variabilité 
interannuelle de la pression de prédation, avec une possible redistribution spatiale du 
risque ; (iii) la datation des constats de prédation est généralement incertaine ; (iv) 
l'instruction de certains constats de prédation sur les sites voisins n’a pas été finalisé au 
même de la rédaction de ce rapport (février 2026) ; (iv) l’horodatage des 
déclenchements des CAL a été inexploitable dû à un défaut de fabrication ; et (v) nous 
n’avons pas pu intégrer plusieurs variables contextuelles (dispersion du troupeau, 
conditions météorologiques, visibilité) aux analyses. Dans ce contexte, nos résultats 
doivent être considérés comme des indicateurs de tendances, et non comme une 
démonstration définitive de l’efficacité des CAL et de leur innocuité pour les 
animaux domestiques. 

Malgré ces limites, l’étude pilote de 2025 a permis d’adapter le protocole aux 
contraintes du terrain et d’identifier des actions déterminantes pour la suite : i) 
recentrer l’installation des pièges photographiques uniquement sur l’alpage, ii) 
augmenter la taille des échantillons, iii) sélectionner les brebis des groupes témoin et 
expérimental de façon aléatoire, iv) standardiser le suivi comportemental des chiens et 
du troupeau, v) intégrer des données sur le réseau social des brebis et des chiens (qui 
est plus proche de qui) et sur le bien-être émotionnel et corporel des brebis, et enfin vi) 
horodater les déclenchements des CAL. Pour la saison 2026, un suivi renforcé est prévu, 
avec la présence régulière (quasi quotidienne) d’un observateur sur l’alpage afin 
d’améliorer le suivi comportemental des chiens de protection et des brebis, ainsi que le 
suivi du bien-être des brebis. La poursuite du projet permettra notamment de tester 
une hypothèse supplémentaire, celle d’une possible habituation du prédateur au 
dispositif, associée à des analyses génétiques pour s’assurer qu’il s’agit bien des mêmes 
loups présents sur les deux années, et de confirmer les tendances mises en évidence en 
2025 sur l’intensité des attaques et la dynamique spatiale entre brebis et chiens de 
protection-brebis. 
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